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Le Président de la Commission de la
fonction publique internationale,

22 août 1983

"-=,'"c."
fi
>~!;

LETTRE D'ENVOI

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le neuvièm~ rapport annuel de laCommission de la fonction publique internationale, établi conformément àl'article 17 du statut de la Commission. Des renseignements y sont donnés quant àl'application des recommandations et décisions de la Commission par lesorganisations appliquant le régime commun des Nations Unies.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre ce rapport àl'Assemblée générale et, comme il est prévu à l'article 17 du statut, de letransmettre également, par l'intermédiaire des chefs de secrétariat, aux organesdirecteurs des autres organisations qui participent aux travaux de la Commission,ainsi qu'aux représentants du personnel.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma trèshaute considération.

Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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Marge entre la rémunération des fonctionnaires de
l'Administration fédérale des Etats-Unis et celle des
fonctionnaires des Nations Unies

La Commission invite l'Assemblée générale à prendre note des
chiffres relatifs à la marge indiqués pour la période allant du
1er octobre 1982 au 30 septembre 1983. Le rapport moyen des
rémunérations nettes des fonctionnaires de l'Administration
fédérale des Etats-Unis et des fonctionnaires des Nations Unies
de classes équivalentes, ajusté en fonctlon des différences de
coût de la vie, est pour cette période de 116,5.

Session extraordinaire de la Commission de la fonction publique
internationale

La Commission a décidé de tenir, après la reprise de la huitième
session du Comité consultatif pour les questions d'ajustements
(CCPQA), une session extraordinaire au cours de laquelle elle
examinerait les recommandations du CCPQA concernant les enquêtes
sur le coût de la vie effectuées dans les six villes sièges et à
WashingtonJ elle ferait ensuite rapport à l'Assemblée générale à
sa trente-huitième session. (L'Assemblée sera saisie d'une
proposition distincte tendant à ce que la session extraordinaire
de la Commission ait lieu au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 21 au 23 novembre 1983.)

Mesures d'incitation à l'étude des langues

La majorité des membres de la Commission ont considéré qu'il
fallait cesser d'appliquer les mesures d'incitation à l'étude
des langues, telles qu'elles étaient actuellement conçues, qu'il
fallait harmoniser les pratiques suivies par les différentes
organisations pour encourager les fonctionnaires à acquérir des
connaissances linguistiques et pour tenir compte de leurs
aptitudes à cet égard, et qu'il fallait trouver dès que possible
une solution appropriée. La Commission a par conséquent estimé
que ces vues devraient être portées à l'attention des organes
délibérants des organisations appliquant le régime commun et
elle a donné pour instructi~n à son secrétariat d'étudier
d'autres solutions possibles, par exemple le renforcement des
services de formation selon les indications données par la
Commission, et de lui présenter un nouveau rapport contenant ses
recommandations.

Indemnité pour frais d'études

La majorité des membres ayant expr1me leur appui, la Commission
a décidé de recommander à l'Assemblée générale:
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a) Que l'indemnité pour frais d'études soit fixée à 75 p. 100
des frais de scolarité dans un établissement
d'enseignement, le plafond des dépenses ouvrant droit à
cette indemnité étant de 6 000 dollars des Etats-Unis et
l'indemnité maximum étant donc de 4 500 dollars des
Etats-Unis;

106 - 107

110

b) Que le montant forfaitaire maximum remboursé au titre des
frais de pension soit porté à l 500 dollars, compte tenu
du montant maximum fixé pour l'indemnité;

c) Que la valeur plancher des taux de change soit modifiée et
alignée sur les taux en vigueur au 1er mars 1983;

d) Que la date d'application effective des mesures ci-dessus
soit fixée au 1er janvier 1984;

e) Que le plafond des dépenses prises en considération pour
calculer l'indemnité pour frais d'études des enfants
handicapés soit fixé lui aussi à 6 000 dollars, la valeur
plancher retenue pour les taux de change étant les taux en
vigueur au 1er mars 1983, mais le taux de remboursement
étant porté à 80 p. 100 pour ce groupe d'enfants et
l'indemnité maximum étant donc de 4 800 dollars des
Etats-Unis.

Assurance-maladie

La Commission a décidé que son secrétariat établirait, pour les
cotisations versées par le personnel pour l'assurance-maladie,
une moyenne, calculée en pourcentage de la rémunération nette et
pondérée par le nombre de fonctionnaires dans les sept villes
sièges. Elle a demandé à son président de communiquer ces
renseignements aux chefs de secrétariat de toutes les
organisations. Elle a également demandé au secrétariat de
mettre ces renseignements à sa disposition lors de sa
dix-neuvième session. Dans les lieux d'affectation où le
rapport entre les cotisations du personnel et la rémunération
nette est plus élevé que le rapport moyen dans les sept villes
sièges, les chefs de secrétariat souhaiteront peut-être proposer
aux organes délibérants des formules de partage appropriées qui
ramèneraient le rapport entre la rémunération nette et les
cotisations du personnel dans ces lieux d'affectation à un
niveau comparable à la moyenne observée dans les sept villes
sièges. La Commission a proposé que ses recommandations
touchant cette autre formule de partage des coûts soient
appliquées avec effet au 1er janvier 1984.

Versements effectués en cas de décès

La Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale de
maintenir le présent système d'assurances (non financé par des
cotisations), attendu quril était le plus rentable sur le plan
du rapport entre les prestations fournies et leur coût.
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168 - 169

Politique en matière de retraite

La Commission, à la majorité de ses membres, a décidé de ne
recommander aux organisations, au stade actuel, aucune
modification de l'âge statutaire de la retraite. Elle a en
outre, compte tenu des vues des organisations et du personnel
ainsi que des recommandations pertinentes de l'Assemblée
mondiale sur le vieillissement, décidé de recommander aux
organisations appliquant le régime commun :

De considérer là préparation à la retraite comme un
processus continu et de faciliter le passage, pour leurs
fonctionnaires, d'une vie de travail active à la retraite
en prenant des mesures appropriées;

De veiller à ce que tous les fonctionnaires reçoivent bien
avant leur départ des rangs de la population active des
informations complètes sur les dispositions relatives à la
retraite;

16

c) D'organiser des programmes de préretraite traitant
notamment ~~s problèmes matériels, des questions de santé
et de l'emploi futur du temps, en particulier des loi5i~s.

RECAPITULATION DES INCIDENCES FINANCIERES DES RECOMMANDATIONS ET
DECISIONS DE LA COMMISSION POUR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET LES ORGANISATIONS PARTICIPANTES

Indice spécial pour les retraités

En examinant les deux possibilités exposées au paragraphe lSk la
Commission a rappelé que l'Assemblée générale lui avait demandé
d'élaborer un indice spécial pour les retraités qui
n'entrainerait pas de coûts supplémentaires. Elle a noté que le
nombre de pays où les retraités auraient droit à un suppli~ent

de pension serait plus élevé si l'on choisissait la solution b)
au lieu de la solution a), qui était celle appliquée
actuellement. Par conséquent, les retraités ayant droit à un
supplément de pension seraient plus nombreux si l'on retenait la
solution b). Or, comme l'application d'un indice spécial pour
les retraités ne doit pas'entraîner de coûts supplémentaires
pour les organisations, l'application de la solution b)
réduirait encore les prestations accordées aux retraités en
vertu de la formule de Washington. La Corrmission a donc décidé
de maintenir la procédure actuelle, qui n'entraîne pas de coûts
supplémentaires et qui consiste à n'effectuer une comparaison
des taux d'imposition nationaux avec ceux applicables à la base
du système que: dans les cas où l'application d'un indice spécial
pour les retraités, fondé sur une comparaison de tous les
éléments de dépense à l'exception des impôts, aboutirait à une
augmentation des pensions. Dans ces cas-là, on tiendrait compte
des taux d'imposition nuls ou moins élevés en réduisant de
manière appropriée les coefficients d'ajustement au coût de la
vie appliqués selon la formule de Washington.

- xii -
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45

64

83 - 84

107

123 - 124

Extension du régime d'allocations-logement
La Commission a noté que l'extension du régime
d'allocations-logement aux villes sièges et aux autres lieuxd'affectation dans lesquels celui-ci n'était pas encore
appliqué, qu'elle avait approuvée à sa dix-septième session,n'aurait pas d'incidences financi~res supplémentaires pour les
organisations appliquant le régime commun étant donné ses
incidences sur le système des ajustements, et pourrait en faitse traduire par des économies.

Indemnité de non-résident
La Commission a noté que ses décisions concernant l'indemnité denon-résident n'avaient pas d'incidences financières pour,l'ensemble des organisat7.ls appliquant le régime commun et quela nouvelle méthode prévue permettraf.t aux organisations defaire des économies à long terme.

Indemnité pour frais d'études
Comme suite aux décisions récapitulées au paragraphe 83, laCommission a noté que le coût des augmentations proposées
s'élèverait au total à 1,7 million de dollars par an pourl'ensemble des organisations appliquant le régime commun. Elle
a décidé de réexaminer le montant de l'indemnité pour fraisd'études en 1986 et a demandé au Comité consultatif pour les
questions administratives (CCQA) de lui soumettre alors desdonnées appropriées concernant les indemnités versées cetteannée-là.

Assurance-malLdie

Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies a procédé àune estimation préliminaire des incidences financières del'application de la seconde formule de partage des coûts en cequi concerne l'Organisation des Nations Unies, qui sont del'ordre de 2,5 millions de dollars par an. Des données
complètes, établies en fonction des coûts prévus pour l'ensembledes organisations appliquant le régime commun des Nations Unies,
seront communiquées à la Commission par son secrétariat lors desa dix-neuvième session, en mars 1984, à la suite de nouvellesconsultations avec les autres organisations.

Conditions d'emploi dans les bureaux extérieurs
La Commission a décidé d'approuver le re~boursement du coût desexamens médicaux de base pour les membres de famille
accompagnant les fonctionnaires affectés dans des pays où lamajorité des lieux d'affectation sont classés comme présentantdes conditions sanitaires défavorables, jusqu'à concurrence de
150 dollars des Etats-Unis tous les deux ans par fonctionnaire(les incidences financières en résultant étant de
150 000 dollars des Etats-Unis par an pour l'ensemble du systèmedes Nations Unies).
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La Commission a également approuvé le remboursement des dépenses
engagées avant leur départ par les fonctionnaires quittant des
lieux d'affectation hors siège, dans les conditions suivantes:

a) Obligation pour les fonctionnaires de présenter une pièce
attestant qu'ils ont effectivement séjourné dans un hôtel;

b) Remboursement des dépenses à concur~ence d'un montant
équivalant à 60 p. 100 de l'indemnité journalière de
subsistance en vigueur dans le lieu d'affectation
considéré, et pour une période ne dépassant pas la jours.
Ce plafond sera réduit de 50 p. 100 en ce qui concerne les
personnes à charge;

c) Aucun versement ne sera effectué lors de la nomination
initiale d'un fonctionnaire.

La Commission a noté que les coûts à prévoir s'élèveraient à
200 000 dollars par an pour l'ensemble des organisations
appliquant le régime commun. La Commission a décidé que le
remboursement de ces dépenses prendrait effet au
1er septembre 1983.

Récapitulat ion

Les incidences financières des décisions et recommandations de
la Commission pour l'ensemble des organisations appliquant le
régime commun (avant réception, de la part des organisations
autres que l'ONU, des données relatives aux coûts à prévoir au
titre de l'assurance-maladie) seraient donc de l'ordre de
4 550 000 dollars au total, dont détail ci-dessus.
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CHAPITRE PREMIER

QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Acceptation du statut

1. Depuis la présentation du huitième rapport annuel de la Commission 1/, la
situation est restée inchangée en ce qui concerne l'acceptation officielle de son
statut.

B. Composition de la Commission

2. L'Assemblée générale, à sa trente-septième session, a élu cinq personnes pour
pourvoir les sièges qui devaient devenir vacants au 1er janvier 1983 (décision
37/325 du 21 décembre 1982) •

3. La Commission comprend donc en 1983 les membres dont les noms suivent :

M. Richard M. Akwei (Ghana), président***

M. Amjad Ali (Pakistan)*

M. Michael O. Ani (Nigéria)*

M. Anatoly Semënovich Chistyakov (Union des Républiques socialistes
soviétiques) *

M. Gaston de Prat Gay (Argentine), vice-président***

M. Moulaye El Hassen (Mauritanie)***

M. Ralph Enckell (Finlande)**

M. Jean-Claude Fortuit (France)**

M. Dayton W. Hull (Etats-Unis d'Amérique)***

M. Masao Kanazawa (Japon)**

M. Helmut Kitschenberg (République fédérale d'Allemagne)**

M. Jiri Nosek (Tchécoslovaquie)***

M. Antonio Fonseca Pimentel (Brésil)**

M< M. A. Vellodi (Inde)*

Mme Halima Warzazi (Maroc)*

* Mandat venant à expiration le 31 décembre 1984.

** Mandat venant à expiration le 31 décembre 1985.

*** Mandat venant à expiration le 31 décembre 1986.

- l -



La commission a en outre pris acte des autr~s mesures prises par l'Assembl~

générale sur les points suivants : budget-programme de la Commission (résolution
37/243 A)J autres questions relatives au personnel, y compris les modifications à
apporter au Règlement du personnel de l'Organisation des Nations unies
(résolution 37/235 et décision 37/447); privilèges et immunités (résolution 37/236)
et budget-programme.du secrétariat de l'Organisation des Nations unies
(résolution 37/237) •

- 2 -

b) COmparaison des rémunérations totales (voir plus loin, par. 23 à 30);

h) Politique en matière de retraite et âge statutaire de la retraite (voir
plus loin, par. 151 à 169).

Résolution 37/131 du 17 décembre 1982

g) Organisation des carrières (voir plus loin, par. 126 à 150). (Cette
question a également été évoqu~ dans la résolution 37/235);

f) Assurance-maladie (voir plus loin, par. 99 à 107);

C. Sessions tenues par la Commission et questions examinées

e) EXtension du régime d'allocations-logement (voir plus loin, par. 39 à 46);

d) Indemnité pour frais d'études (voir plus loin, par. 78 à 84);

c) Conditions d'emploi dans les bureaux extérieurs (voir plus loin, par. 117
l 125);

.) Indice spécial pour les retraités (voir plus loin, par. 7 à 16). (Cette
question a également été évoquée dans la résolution 37/131);

D. suite donn~ aux résolutions adopt~s et aux d~cisions prises
par l'Assembl~ g~n~rale à sa trente-septième session
(résolutions et d~cisions d~oulant du huitième rapport
annuel de la Commission)

Résolution 37/126 du 17 décembre 1982

4. En 1983, la commission a tenu deux sessions (la dix-septième et la
dix-huitième) au siège de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA), à
Vienne, du 7 au 24 mars 1983, et au Siège de l'organisation des Nations unies, à
NeW York, du 18 juillet au 5 aoOt 1983, respectivement. LOrs de ces deux sessions,
la Commission a examin~ des questions découlant de d~cisions et de r~solutions de
l'ASsemblée générale, ainsi que des questions décoclant de son propre statut.

5. La commission a donn~ suite, comme indiqu~ ci-après, aux résolutions adoptées
et aux décisions prises par l'Assemblée générale à sa trentième session sur les
points suivants :

on

our



6. Le Comité consultatif pour les questions d'ajustements (CCPQA), créé par la
Commission en 1976, a tenu sa huitième session du 30 mai au 10 juin 1983, au sl~e

de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
à Rome. Il se composait des membres suivants : M. Jiri Nosek, membre de la
Commission et Président du Comité, M. H. Picard (France) 2/, M. Janes A. De Souza
(Brésil) , M. G. K. Nair (Malaisie), M. A. F. Revenko (Union des Républiques
socialistes soviétiques) et M. Werenko Ampen II (Ghana).

), à
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E. Organe subsidiaire
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CHAPITRE II

LA REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION ET LA PENSION
EN TANT QU'ELEMENTS DE LA REMUNERATION TOTALE

Indice spécial pour les retraités

7e Par sa décision 35/447 du 17 décembre 1980, l'Assemblée générale a prié "la
Commission de la fonction publique internationale, agissant en collaboration avec
le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations unies,
de donner une priorité élevée à l'élaboration d'un indice spécial pour les
retrai tés, compte tenu de l'effet de l' i.mpôt national, et de faire rapport sur
cette question à l'Assemblée lors de sa trente-sixi~me session". Dans son septi~me

rapport annuel, la Commission a informé l'Assemblée qu'elle avait décidé
d'entreprendre l'élaboration, en deux phases, d'un indice spécial pour les
retraitése Dans son huitième rapport annuel, la Commission a fait des
recommandations précises au sujet de la premi~re phase de l'étude, c'est-à-dire au
sujet des modifications à apporter aux coefficients d'ajustement au coat de la vic
pour tenir compte des effets des taux d' i.mposition nationaux nuls ou moins élevés
en vigueur dans des pays o~ ces coefficients étaient appliqués, conformément aux
mesures approuvées par l'Assemblée à sa trente-cinqui~me session. La Commission a
également indiqué à l'Assemblée que la deuxième phase de son étude, à savoir
l'établissement d'un indice spécial global pour les re~raités qui tienne compte de
la structure de leurs dépenses, serait achevée à la suite d'études plus approfondies
que devait faire le Comité consultatif pour les questions d'ajustements (CCPQA).

8e A sa huitième session (30 mai-9 juin 1983), le CCPQA a procédé à un examen
détaillé des études faites par le secrétariat de la CFPI dans quatr~ pays (Autriche,
Japon, République arabe syrienne et Venezu,ela) o~ l' indemni té de poste est
relativement élevée par rapport à celle de New york. Tout en notant que, selon lps
conclusions préliminaires de ces études, les indices établis pour les retraités
étaient, en général, très proches des indices des ajustements applicables au même
lieu d'affectation, le CCPQA a estimé que "' comme ces conclusions ne reposaient que
sur quatre études, il n'était pas en mesure, au stade actuel, d'en tirer des
conclusions définitives. Il pensait donc que le secrétariat de la CFPI devrait
effectuer d'autres étudese

ge A sa dix-huiti~me session, la commission a examiné les vues du CCPQA ainsi
que les solutions proposées par son secrétariat pour l'application d'un indice
spécial pour les retraités qui permettrait d'ajuster les pensions des retraités des
Nations Unies.

Vues des organisations et des représentant~ du personnel

IDe Le président du CCQA a informé la-Commission que, d'après les organisations,
une comparaison des taux d'imposition nationaux avec ceux applicables à la base du
syst~me (New york) ne devait être entreprise que pour les pays o~ l'application de
l'indice spécial anoutirait à une augmentation des pensions des retraités en vertu
de la formule de washingtone

Ile Le président de la Fédération des associations de fonctionnaires
internationaux (FAFI) a rappelé que, de l'avis de la Fédération, si la question de
l'élaboration d'un indice spécial pour les retraités était abordée de mani~re

fragmentaire, il risquait d'en résulter de graves inégalités entre les retraités.
Il a invité la commission à noter que les conclusions du CCPQA, qui faisaient
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apparaître un rapport étroit entre les indices spéciaux et les indic~s des
ajustements, n'étaient fondées que sur quatre lieux d'affectation et qu'il ne
fdll~it donc pas tirer de ces études des conclusions hâtives. La Fédération
d~mandait donc instamment que l'on procède à de nouvelles études avant de tirer des
conclusions définitives.

l~. Le Coordonnateur du comité de coordination des syndicats et associations
autonomes du personnel du système des Nations Unies (CCSA) a informé la Commission
que l'élément fiscal était l'élément de dépenses le pIus important et qu'il fallait
donc en tenir compte pour établir un indice spécial global pour les retraités.

13. Le représentant de la Fédération des associations d'anciens fonctionnaires
internationaux (FAAFI) s'est déclaré favorable au maintien du présent système,
selon lequel on ne procédait à une comparaison des taux d'imposition nationaux avec
ceux applicables à la base du système que dans les p~ys où les coefficients
d'ajustement au coOt de la vie étaient appliqués conformément à la formule de
Was hi ng ton.

Examen diE! la ques-tion et décisions de la Commission

14. La Commission a pris note des conclusions préliminaires du CCPQA concernant
l'existence d'un rapport étroit entre les indices spéciaux pour les retr:ütés et
les indices des ajustements dans les mêmes lieux d'affectation, et elle a reconnu
la nécessité de poursuivre les études, conformément à la demande du CCPQA, pour
confirmer ces conclusions préliminaires. Elle a estimé toutefois que l'utilisation
des indices des ajustements pour déterminer les coefficients d'ajustement des
pensions devait être maintenue dans la mesure où elle ne paraissait pas introduire
d'anomalies graves dans le système. Elle a décidé qu'à la suite des nouvelles
études que le CCPQA devait achever à sa neuvi~me session, il faudrait, dans les
pays ob l'on const~~ait des différences sensibles entre les indices spéciaux pour
les retraités et les indices des ajustements, modifier de mani~re appropriée les
coefficients d'ajustement au coat de la vie, sur la base des indices des
ajustements.

15. La Commission a envisagé deux mani~res possibles d'utiliser un indice spécial
pour les re-trai tés

a) Un indice spécial pour les retraités qui, pour commencer, ne
tiendrait pas compte de l'effet de l'impôt national, pourrait être mis au
point et utilisé à la place de l'indice des ajustements actuellement utilisé
pour dâterminer les coefficients d'ajustement au coût de la vie selon le
syst~m\e approuvé par l'Assemblée générale à sa trente-cinqui~me session. On
ne procéderait à une comparaison des taux d'imposition nationaux avec ceux
applicables à la base du syst~me (New york) que pour les pays où l'application
de l'indice spécial aboutirait à une augmentation des pensions des retraités
en vertu du syst~me actuellement applicable. Dans les cas où les pensions des
retraités des Nations Unies ne sont pas imposées ou sont imposées à des taux
sensiblement inférieurs à ceux applicables à la base du syst~me, les
coefficients d'ajustement au coût de la vie seraient réduits. Cette procédure
serait exactement la même que celle actuellement appliquée, si ce n'est que,
pour déterminer les coefficients d'ajustement au coût de la vie, on utiliserait
les indices spéciaux pour les retraités au lieu des indices des ajustements;

- 5 -
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b) on pourrait égaleœent mettre au point et utiliser, pour calculee les

coefficients d'ajustement au coOt de la vie, un indice s~cial poUl' les
retraités fondé s"u une comparaison d~! tous les objets de dépenses, y coapris
les imp5ts applicables aux pensions. Cette procédure se ferait en une seule
phase au cours de laquelle les différelnces de prix en ce qui concerne les
produits de consommation, les frais du logement, les frais -'dicaux, les
impate, etc., seraient comparées et pdses en considération globalellent.

16. En examinant les deux possibilités expo~es ci-desssus, la camaiSBion a
rappelé que l'Assemblée générale lui avait demandé d'élaborer un indice spécial
pour les retraités qui n'entratnerait pas des coGts supplémentaires. Elle li noté
que le nombre de pays o~ les retraités auraient droit A un suppl6aent de pension
serait plus élevé si 100n choisissait la solution b) au lieu de la solution a), qui
était \.""!elle appliquée actuellement. par consêquent, les retr~J.tés ayant droit A un
supplément de pension aereient plus nombl~eux si l'on retenait la solution b). or,
comae l'application d'un indice spécial pour les retraités ne doit pas entrainer
des coûts supplémentaires pour les organ1,sations, l'application de la solution b)
réduirait encore les prestations accordées aux retraités en vertu de la for.ule de
Wasbi~ton. La commission a donc d'cidé de uintenir la procédure actuelle, qui
consiste à n'effectuer une comparaison des taux d'imposition nationaux avec ceux
applicables' la base du systàme que dane' les cas ob l'application d'un indice
spécial pour les retraités, fondé sur une~ cClmparaison de tous les éléaents de
dépenses ~ l'exception des impcSts, aboutirait lune auglllentation des pensions.
Dans ces cas-U., on tiendrait compte des tau:1C d'imposition nuls ou moins élevés en
r~uisant de maniàre, appropriée les coeff'ici~!nts d'ajustement au coOt de la vie
appliqués selon la formule de washington.
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, CHAPITRE II 1

CONDITIONS D'EMPLOI DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES
DE RANG SUPERIEUR

A. Comparaison à faire en application du principe Noblemaire

1. Evolution de la marge entre la rémunération des fonctionnaires
de l'Administration fédérale des Etats-Unis et celle des
fonctionnaires des Nations Unies

JIIF"'~--==-~

1

17. Conformément au mandat que l'Assemblée générale lui a donné, la Commission
continue à suivre l'évolution du rapport entre la rémunération des fonctionnaires
des Nations Unies et celle des fonctionnaires de l'Administration fédérale des
Etats-Unis, qui est l'administration nationale actuellement prise comme point de
comparaison. Comme les années précédentes, les comparaisons continuent d'être
faites sur la base de la rémunération nette des fonctionnaires des deux fonctions
publiques ayant un conjoint à charge mais pas d'enfant, et entre les villes sièges
pour les deux r~gimes, à savoir New York, dans le cas àu régime commun des
Nations Unies, et Washington, dans le cas de l'Administration fédérale des
Bt~ts-Unis. Les différences de coût de la vie entre les deux villes sont également
prises en considération dans le calcul de la marge. On tient compte du traitement
de base net majoré de l'indemnité de poste applicable à New York dans le cas du
régime des Nations Unies et du traitement de base net seulement dans le cas de
l'Administration fédérale des Etats-Unis. La marge est calculée sur la base des
équivalences entre les classes approuvées par l'Assemblée générale dans sa
résolution 34/165, c'est-à-dire les classes P-l à 0-2 dans le cas des Nations Unies
et les classes GS-9 à GS-17 du barème général et les classes du "Senior Executive
Service" (SES) dans le cas de l'Administration fédérale des Etats-Unis. La moyenne
de la marge a été calculée pour la période d~ 12 mois allant du 1er octobre 1982
au 30 septembre 1983.

18. Depuis la publication de son dernier rapport à l'Assemblée générale et aux
organes délibérants des organisations, la Commission a noté que les faits nouveaux
ci-après étaient intervenus en ce qui concerne le régime des traitements de
l'Administration fédérale des Etats-Unis

a) Une augmentation du traitement de basei

b) Une modification des taux de l'impôt fédéral des Etats-Unisi

c) Le versement de gratifications et de primes de rendement aux
fonctionnaires relevant du régime SESi

d) La possibilité d'utiliser des statistiques plus détaillées et plus
récentes pour convertir en chiffres nets les traitements bruts de liAdministration
fédérale des Etats-Unis.

Le seul fait nouveau touchant la rémunération des fonctionnaires des
Nations Unies était l'application à la ville de base (New York) de l'ind~mnité de
poste de la classe 9 (multiplicateur 55) avec effet au 1er mai 1983.

,l
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19. On trouvera ci-dessous le résultat des calculs concernant la marge pour la
période allant du 1er octobre 1982 au 30 septembre 1983. Aux fins de comparaison,
on a indiqué également les chiffres correspondants pour la période précédente qui
allait du 1er octobre 1981 au 30 septembre 1982.

objec
en no
lente
que l'
sessio

Octobre 1981
septembre 1982

Octobre 1982
septembre 1983

Rapport moyen des rémunérations nettes
aux classes équivalentes

Rapport entre le coût de la vie à New York
et le coût de la vie à Washington

126,1

106,7

125,0

107,3

23. D
g~néra

des r~

applic
Nation
Etats-
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24. A
l'exam
difféc
servic
foncH
foncti
établi
présen
ressor
foncH
accomp
60 ans
retrai
73 p.
pendan
période
retrait
dans la
secréta
comme u
américa
fonctio
différe

Vues de

25. Le
différe
la sati
avait é
mainten
compara
disponi

26. Le
à la ma
totales
faudrai
fonctio
méthode

116,5118,2
Rapport moyen, ajusté en fonction des
différences de coût de la vie

Vues des organisations et des représentants du personnel

2. Etude sur les équivalences entre les classes supérieures du régime
commun des Nations Unies et celles du "Senior Executive
Service~ (SES) de l'Administration fédérale des Etats-Unis

On trouvera à l'annexe l du présent rapport des précisions sur les calculs relatifs
à la marge pour la période en cours.

Examen de la question et décisions de la Commission

20. Le Président du CCQA a estimé qu'en convertissant en chiffres nets les chiffres
bruts des traitements de l'Administration fédérale des Etats-unis, il fallait tenir
compte de la moyenne pondérée des impôts calculée sur la base des déductions
forfaitaires et des déductions détaillées autorisées. Le Président de la FAFI a
dit qu'à son avis, le calcul de la marge devait être fondé sur la comparaison des
rémunérations totales et qu'il fallait utiliser les traitements théoriques, tels
qu'ils auraient évolué si les dispositions du Pay Comparability Act avaient été
appliquées aux traitements de l'Administration fédérale des Etats-Unis.

21. La Commission a noté que, du fait d'une augmentation globale de 4 p. 100 des
traitements bruts des employés de l'Administration fédérale des Etats-Unis avec
effet au 1er octobre 1982 et de la réduction des taux de l'impôt fédéral sur le
revenu, l'augmentation moyenne globale de la rémunération nette des fonctionnaires
de l'Administration fédérale des Etats-Unis avait été d'environ 7,7 p. 100 par
rapport au montant retenu pour la période précédente de calcul de la marge.
L'augmentation de la rémunération nette des fonctionnaires des Nations Unies à
New York a été de 5,9 p. 100 en moyenne par rapport au montant retenu pour la
période précédente de calcul de la marge. La Commission invite l'Assemblée
générale à prendre note des chiffres ci-dessus relatifs à la marge pour la période
allant du 1er octobre 1982 au 30 septembre 1983.

22. A sa dix-huitième session, la Commission a été saisie d'un rapport sur l'état
d'avancement de cette étude. Elle a estimé que l'échantillon de postes du
régime SES déterminé au cours de consultations tenues entre des fonctionnaires de
l'Administration fédérale des Etats-unis et le secrétariat de la CFPI représentait
l'ensemble des postes du régime SES avec un degré de certitude statistique
de 85 p. 100, et que les méthodes utilisées pour déterminer cet échantillon étaient



objectives et systématiques. En conséquence, elle a approuvé cet échantillon, tout
en notant que la collecte des informations sur les emplois avait progressé plus
lentement que prévu. La Commission a approuvé un nouveau calendrier qui prévoit
que l'étude sera achevée en temps voulu pour qu'elle l'examine à sa dix-neuvième
session.

3. COmparaison des rémunérations totales

23. Dans son huitième rapport annuel, la commission avait informé l'Assemblée
générale des progrès accomplis dans la mise au point d'une méthode de comparaison
des rémunérations totales (à l'exclusion des prestations liées à l'expatriation)
applicables d'une part aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur des
Nations unies et, d'autre part, aux fonctionnaires de l'Administration fédérale des
Etats-Unis de catégories analogues ~.

24. A ses dix-septième et dix-huitième sessions, la Commission a poursu~v~

l'examen de la dernière question qui restait en suspens à cet égard, à savoir les
différences qui existent entre les deux fonctions publiques quant à la durée du
service. En effet, l'âge statutaire de la retraite est fixé à 60 ans pour les
fonctionnaires des Nations unies, mais aucune limite n'est fixée pour les
fonctionnaires de l'Administration fédérale des Etats-Unis. Dans un document
établi à l'intention de la Commission (dix-huitième session), le secrétariat a
présenté des statistiques communiquées par le GOuvernement des E~ats-Unis. rI en
ressortait que, conformément aux dispositions du régime de retraite applicable aux
fonctionnaires de l'Administration fédérale américaine, un fonctionnaire ayant
accompli vingt années de gervice pouvait l s'il le désirait, prendre sa retraite à
60 ans sans réduction de sa pension. Cependant, comme aucun âge statutaire de la
retraite n'avait été fixé par l'Administration fédérale des Etats-unis, environ
73 p. 100 des fonctionnaires rentrant dans cette catégorie continuait à travailler
pendant 3,25 années en moyenne. La Commission a également été informée que cette
période de service supplémentaire affectait le montant des pensions versées aux
retraités àe l'Administration fédérale américaine et qu'il en avait été tenu compte
dans la valeur des pensions des fonctionnaires de cette administration. Le
secrétariat de la CFPI a donc estimé que, puisque ce facteur avait été considéré
comme un avantage dont jouissaient les fonctionnaires de l'Administration fédérale
américaine, il faudrait également tenir compte de ses effets sur la situation des
fonctionnaires des Nations Unies en procédant à des ajustements correspondant aux
différences qui existaient quant à la durée moyenne des carrières.

Vues des organisations et des représentants du personnel

25. Le Président du CCQA a approuvé l'étude du secrétariat de la CFPI relative aux
différences qui existaient quant à la durée moyenne des carrières et a fait part de
la satisfaction des organisations concernant la manière dont ce dernier problème
avait été examiné. Cependant, les organisations estimaient qu'il faudrait
maintenir la question ~ l'étude et procéder, de temps à autre, à de nouvelles
comparaisons des rémunérations totales, sur la base des dernières données
disponibles.

26. Le Président de la FAFI, tout en exprimant la satisfaction du personnel quant
à la manière dont la Commission avait achevé la comparaison des rémunérations
totales (à l'exclusion des prestations liées à l'expatriation), a estimé qu'il
faudrait également tenir compte des éléments liés à l'expatriation applicables aux
fonctionnaires des deux fonctions publiques avant de pouvoir considérer que la
méthode de comparaison était définitivement mise au point.
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Examen de la question et décisions de la Commission

27. Les membres de la Commission se sont en majorité félicités de la solution
proposée par le secrétariat pour régler la dernière question en suspens concernant
la méthode de comparaison des rémunérations totales (à l'exclusion des prestations
liées à l'expatriation). Ils ont estimé que, puisque l'absence d'âge statutaire de
la retraite affectait la valeur des pensions versées aux retraités de
l'Administration fédérale américaine et qu'il en avait été tenu compte dans les
comparaisons de rémunérations totales soumises à la Commission jusqu'alors, il
faudrait procéder à un ajustement correspondant pour prendre en considération le
fait que les fonctionnaires des Nations Unies étaient obligés de prendre leur
retraite à l'âge de 60 ans au plus tard. Ces membres ont donc approuvé la méthode
proposée par le secrétariat pour refléter les différences quant à la durée des
carrières.

28. Certains membres de la Commission ont jugé que l'obligation de prendre leur
retraite à 60 ans au plus tard était un avantage pour les fonctionnaires des
Nations Unies et qu'il n'y avait donc pas lieu de tenir compte des différences
relatives à la durée moyenne des carrières lorsqu'on comparait les rémunérations
totales.

29. Un membre de la Commission a considéré que la méthode de comparaison des
rémunérations totales n'était pas complète puisqu'elle ne tenait pas compte des
éléments liés à l'expatriation. Un autre a exprimé des réserves concernant la
méthode mise au point par le secrétariat pour tenir compte des différences qui
existaient quant à la durée des carrières.

30. La Commission a décidé, à la majorité de ses membres, que jusqu'à nouvel ordre
deux marges, l'une fondée uniquement sur le traitement de base et l'autre sur la
comparaison de toutes les prestations non liées à l'expatriation, lui seraient
désormais soumises.

B. Questions se rapportant au système des ajustements

le Fonctionnement du système des_~justements

31. Comme indiqué au paragraphe 6 ci-dessus, la huitième session du CCPQA s'est
tenue au siège de la FAO à Rome, du 30 mai au 8 juin 1983. Le CCPQA avait, entre
autres, formulé des recommandations concernant les points suivants : aspects
techniques et pratiques du système des ajustementsJ méthodes à utiliser pour tenir
compte des différences au titre du coût de la vie et de la valeur de la monnaie
dans les études sur les pays à retenir comme points de comparaisonJ mise au point
d'un indice spécial pour les retraités, inscription, à l'ordre du jour de la
reprise de la huitième session, d'un point relatif aux enquêtes sur le coût de la
vie dans cinq villes sièges (Montréal, New York" Paris, Rome et Vienne) et à
WaShington, ainsi qu'à l'enquête sur le ~oût de la vie à Londres, que doit achever
sous peu le secrétariat de la CFPIJ modification de la formule mise au point par le
Comité d'experts pour les ajustements pour remédier à l'insuffisance du taux de
réponse, de sorte que dans les cas où le taux' de réponse aux enquêtes sur le
logement atteindrait -ou dépasserait 80 p. 100, aucun ajustement de l'indice des
loyers ne serait effectué pour tenir compte du facteur de non-réponse, mais que
dans les cas où le taux de réponse serait inférieur à 80 p. 100, un ~justement
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serait effectu~ pour tenir compte de ce facteur dans la mesure o~ il d~passe

20 p. 100. Des renseignements complémentaires tirés des rapports du CCPQA A la
COmmission sont r~sumés aux paragraphes 34 à 43 du rapport de la Commission sur sa
dix-huiti~me session il.

32. Le président du CCQA a déclaré qu'il craignait gue la solution propos~e par le
CCPQA pour r~soudre le problème de l'insuffisance du taux de r~ponse ne dissuade le
personnel de répondre aux enquêtes sur le logement. Les organisations avaient
accueilli avec satisfaction la proposition de repQrter l'examen des enquêtes qui
venaient d'être achevées par le secrétariat de la CFPI, afin de donner au personnel
et aux administrations la possibilité de les examiner avec l'aide d'experts
statisticiens. Les organisations avaient ~galement accueilli avec satisfaction la
recommandation du CCPQA selon laquelle les experts nommés par les administrations
et le personnel devaient avoir pleinement acc~s aux données. Le CCQA estimait par
conséquent que la reprise de la huitième session devrait être repor~e jusqu'A la
fin de 1983 ou au début de 1984.

33. Le président,de la FAFI, tout en se déclarant favorable dans l'ensemble aux
recommandations du CCPQA, a rappel~ que la F~dération avait présenté au CCPQA, A sa
huiti~e session, une liste provisoire détaillée de propositions concernant l'acc~s

à des données suppl~mentaires relatives aux enquêtes sur le coat de la vie. Il a
souligné que la question de l'accès aux données était étroitement liée à la date de
la reprise de la session du CCPQA et la Fédération jugeait par cnséquent appropri'
de prévoir la reprise de la huiti~me session pour le début de 1984.

34. Le COordonnateur du CCSA estimait que la Commission devrait prier le CCPQA
d'étudier les méthodes employées pour déterminer la rémunération des fonctionnaires
de l'ONU à NeW York. Il a ajouté que, du fait que les méthodes emplo~es pour les
enquêtes faites à New york étaient sérieusement mises en question, le CCSA
demandait instamment que l'enquête à Genève soit suspendue jusqu'à ce que le CCPQA
ait réexaminé les probl~es soulevés par ces méthodes.

Examen de la question et décisions de la Commission

35. Après avoir examin~ le rapport du CCPQA, la Commission a approuvé les
recommandations de ce dernier sur les points suivants :

a) COmparaison du coat des services domestiques dans les enqu~tes

intervillesJ

b) Ajustements intérimaires des indices d'ajustement pour New york et
washingtonJ

c) Méthodes à utiliser pour tenir compte des différences au titre du coOt de
la vie et de la monnaie dans les pays à retenir comme points de comparaison.

36. La Commission a également examiné les recommandations du CCPQA concernant la
procédure à suivre lorsque le taux de réponse aux enquêtes sur le logement
effectuées dans les villes si~es était insuffisant. Elle a estimé cependant que
le CCPQA devrait effectuer de nouvelles études avant que des décisions définitives
puissent être prises quant à la procédure à suivre pour tenir compte du facteur de
non-réponse.
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37. En ce qui concerne les enquêtes sur le coat de la vie effectuées dans six
lieux d'affectation (Montréal, New York, paris, Rome, Vienne et Washington),
d'après les conclusions du secrétariat de la Commission, les classements actuels
des lieux d'affectation en question aux fins des ajustements s'étaient révélés
supérieurs à ceux qu'auraient justifiés les résultats de la nouvelle enquête sur le
coOt de la vie. La Commission a jugé toutefois que dans la mesure ob le CCPQA
n'avait pas entrepris un débat de fond sur les rapports relatifs aux enquêtes pour
les raisons indiquées au paragraphe 32 ci-dessus, la Commission ne pouvait pas au
stade actuel prendre de mesures concernant les résultats de l'enqu~te. Elle a
souscrit à la recommandation faite par le CCPQA, d'inscrire le point concernant les
enquêtes sur le coat de la vie dans les six lieux d'affectation susmentionnés et
l'enquête sur le coOt de la vie à Londres à l'ordre du jour de la reprise de la
huitième session du CCPQA, qui se tiendra en novembre 1983.

38. La Commission a décidé par ailleurs, compte dOment tenu des vues des
organisations et des représentants du personnel à ce sujet, de tenir après la
réunion du CCPQA une session extraordinaire, au cours de laquelle elle examinerait
les recommandations du CCPQA concernant les enquêtes sur le coat de la vie dans les
six villes sièges et à Washington; elle ferait rapport ensuite à l'Assemblée
générale à sa trente-huitième session. Elle a en outre souscrit aux
recommandations du CCPQA concernant la fourniture, à titre exceptionnel, de données
supplémentaires à l'expert consultant désign~ par l'Administration et les
représentants du personnel, concernant la série dSenquêtes en cours (Gen~ve,

!ondres, Montréal, New York, paris, Rome, Vienne et Washington) •

2. Extension du régime d'allocations-logement

39. AU paragraphe 7 de la section III de la résolution 37/126, l'Assemblée
générale avait prié nIa Commission d'achever d'urgence son étude de la nécessité
d'un arrangement prévoyant une allocation-logement dans les villes ob les
organisations appliquant le régime commun des Nations unies ont leur siège, en
particulier en ce qui concerne les nouveaux arrivants et les fonctionnaires mutés,
et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième session, sur
les mesures prises".

40. A sa dix-septi~me session, la Commission, sur la base d'un rapport présenté
par son Groupe de travail, a examiné la question de l'extension du r~gime

d'allocations-logement aux lieux d'affectation dans lesquels celui-ci n'était pas
appliqué, le Groupe de travail avait notamment examiné les effets qu'aurait
l'introduction du régime d'allocations envisagé sur l'indice des ajustements pour
les divers lieux d'affectation. Elle a également examiné les coOts-avantages de
l'extension du rég j.me d'allocations-logement.

Vues des organisations et des représentants dU personnel

41. Le représentant du CCQA était d'avis que le système à adopter devrait être
aussi proche que possible de celui qui était déjà appliqué dans les lieux
d'affectation hors siège et que les dispositions actuellement en vigueur dans les
lieux d'affectation hors siège devraient être appliquées. Il faudrait en
particulier exclure les frais d'éclairage, chauffage, énergie et eau pour le calcul
de l'allocation. L'extension du régime devrait devenir effective au 1er avril 1983 ..

42. Le Président de la FAFI a fait observer que le régime proposé constituait une
version modifiée de celui qui était actuellement appliqué hors siège. Le régime
proposé pourrait avoir une incidence négative sur l'ajustement dans certains lieux

- 12 -



.e

lS

S

S

r

l

3..

d'affectation. C'est pourquoi la FAFI demandait que le l~g~me, s'il était
approuvé, soit appliqué de mani~re sélective pendant une p~riode expérimentale de
deux ans. L'introduction d'un régime parall~le pour les agents des services
généraux recrutés sur le plan international devrait figur2r parmi les questions à
étudier en priorité.

43. TOut en appréciant les mérites du document présenté par le secrétariat, le
Coordonnateur du CCSA a jugé le régime proposé inacceptable, parce qu'à la fois
injuste et difficile à appliqueri la moindre des choses était donc que le régime
~jà en vigueur hors si~ge soit pleinement appliqué à tous les fonctionnaires des
villes si~es.

Décisions de la COmmission

44. A la suite de la discussion du rapport du Groupe de travail résumée aux
paragraphes 71 à 79 du rapport de la Commission sur les travaux de sa dix-septième
session 5/, celle-ci a donné son accord à l'application d'un régime
d'allocations-lqgement dans les lieux d'affectation ob le syst~me existant n'était
pas actuellement appliqué, selon les IIlodalités recommandées par le Groupe de
travail dans son rapport. En particulier :

a) Le régime ne devrait s'appliquer qu'aux nouveaux arrivants et aux cas de
force majeure, les nouveaux arrivants étant définis comme les fonctionnaires
nouvellement nommés, à l'exception de ceux titulaires d'un engagement de courte
durée, ainsi que les fonctionnaires mutés. Les fonctionnaires arrivés à l'un de
ces lieux d'affectation au cours des cinq années précédant l'introduction du régime
d'allocations-logement pourraient prétendre au bénéfice de l'allocationi

b) Il Y aurait force majeure seulement dans les cas o~ un fonctionnaire
serait obligé, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de quitter son
logement et d'en chercher un autre sur le marché locatif. Les cas de force majeure
devraient être limités aux situations suivantes:

i) Démolition de l'immeublei

ii) Expulsion ou reprise du logement par le propriétairei

iii) Transformation d'un logement locatif en logement soumis au régime de la
copropriété.

Les fonctionnaires obligés de se reloger par~e que leur propriétaire aurait procédé
l une augmentation normale du loyer ou par.ce qu'ils auraient négligé d'entretenir
ou détérioré les locaux n'auraient pas droit à l'allocation-logement. Les
organisations devraient exiger que les circonstances dont la liste figure aux
alinéas i) à iii) ci-dessus soient attest~es par des documents appropriés, pour
déterminer le droit d'un fonctionnaire à recevoir l'allocation-logement.
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c) L'allocation, représentant la différence entre le loyer effectif et le
loyer seuil, devrait être versée selon la formule ci-après :

à
NOuveaux arrivants Force majeure

néant

80 p. 100
40 p. 100
20 p. 100

1ère année
2ème année
3ème année
4ème année
et suivantes

100
100
100
100
100

- 14 -

VUes des organisations et des représentants du personnel

47. A sa dix-huitième session, la Commission a examiné un document é~abli par son
secrétariat, dans lequel étaient exposées l'origine et les raisons du système
d'incitation à l'étude des langues pour le personnel de la catégorie des
administrateurs occupant, au secrétariat de l'Organisation des Nations unies, des
postes soumis à la répartition géographique. Des détails à ce sujet figurent aux
paragraphes 44 à 49 du rapport de la Commission sur les travaux de sa session !/.

46. La Commission a demandé aux organisations de communiquer à son secrétariat
toute info~ation se rapportant aux allocations-logement dans la série de lieux
d'affectation considérée. Ces données serviraient de base à l'établissement d'un
rapport analysant le fonctionnement du régime, qui serait soumis au CCPQA à sa
dixième session. Quant à la question soulevée par le CCQA concernant le régime
applicable dans certains lieux d'affectation européens, la Commission a estimé
qu'elle rentrait dans le cadre de la gestion normale du régime, dont la
responsabilité avait été déléguée au Président.

e) L'extension du régime prendrait effet au 1er avril 1983.

C. Mesures d'incitation à l'étude des langues

45. La 'COmmission a noté que l'application du régime n'aurait pas d'incidences
financières supplémentaires pour les organisations appliquant le régime commun en
raison de ses effets sur le système des ajustements et pourrait, en fait, se
traduire par des économies.

d) Les autres définitions et modalités à utiliser pour appliquer le régime
devraient être identiques à celles qui étaient utilisées pour le régime
d'allocations-logement en vigueur dans les lieux d'affectation hors siège.

48. Le président du CCQA a déclaré que, de l'avis des organisations, le meilleur
moyen de disposer de personnel possédant d~s aptitudes lil19uistiques n'était pas
d'introduire des mesures d'incitation dans ce ,sens, mais d'envisager cette question
au moment du recl.utement et d'offrir à -l'ensemble du personnel la possibilité
d'accro1tce ses connaissances linguistiques en suivant des cours de formation.

50. Pour le coordonnateur du CCSA, le système actuel d'incitation à l'étude des
langues était discriminatoire1 il a donc préconisé l'octroi à toutes les catégories
d'une prime unique et forfaitaire, qui serait prise en considération aux fins de la

49. Le Président de la FAFI s'est prononcé' pour l'extension du système
d'incitation à l'étude des langues, mais a estimé qu'il ne devrait pas être limité
aux postes soumis à la répartition géographique.

l
1 i

1ère année 80 p.
2ème année 80 p.
3ème année 60 p.
4ème année 40 p.
Sème année 20 p.
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pension. Il a fait observer qu'actuellement, le seul trait commun était que la
prime ou les avantages accordés étaient pris en consid~ration aux fins de la
pension pour les catégories respectives auxquelles ils s'appliquaient.

Examen de la question et décisions de la Commission

51. La Commission a examiné les problèmes que l'Assemblée générale avait cherché
à résoudre quand elle avait introduit les mesures d'i.ncitation à l'étude des
langues et, en premier lieu, la nécessité de corriger le déséquilibre linguistique
qui existait à l'époque. La Commission a noté que CE!S mesures s'inscrivaient dans
un ensemble d'améliorations et d'incitations consistant notamment à subordonner la
promotion des fonctionnaires à leurs connaissances linguistiques et à leur assurer
de meilleures possibilités de formation. Elle a noté en outre que le comité
consultatif de la fonction publique internationale, organe dont elle avait pris la
suite, ainsi que le secrétaire général, avaient considéré qu'il était préférable
d'améliorer les possibilités de formation plutôt que d'instituer une prime de
connaissance linguistique.

52. on a fait o~server que les conditions qui justifiaient des mesures
d'incitation ~ l'étude des langues avaient changé au cours des années et que, ~me

au niveau du secrétariat de l'Organisation des Nations unies, on avait besoin de
spécialistes, qui ne possédaient pas nécessairement les aptitudes linguistiques
requises lors de leur recrutement. Mais en même temps, dans toutes les
oLganisations appliquant le régime commun, la connaissance d'une ou plusieurs
langues était une qualification généralement souhaitable en vue du recrutement.

53. La majorité des membres ont noté que les mesures d'incitation à l'étude des
langues telles qu'elles étaient appliquées par l'Organisation des Nations unies
constituaient une anomalie et que, par ailleurs, elles étaient appliquées de façon
restrictive au sein m~me de cette organisation. Certains membres cependant ont
fait observer que les mesures d'incitation à l'étude des langues avaient été
introduites par l'Assemblée générale et qu'elles atteignaient le but recherché,
comme le montrait le pourcentage des fonctionnaires remplissant les conditions
requises pour en bénéficier~ ils ont estimé en conséquence qu'une forme quelconque
d'incitation à l'étude des langues était souhaitable, tout en se déclarant
convaincus que la véritable solution consistait à exiger un certain niveau de
connaissances linguistiques au stade du recrutement.

54. Néanmoins, la commission a dans l'ensemble estimé que les mesures
d'incitation, telles qu'elles étaient actuellement appliquées, ne devraient pas
être maintenues, qu'il faudrait harmoniser les pratiques dies organisations en la
matiàre afin d'encourager l'étude des langues et de prendre en considération les
aptitudes linguistiques, et qu'il faudrait trouver dàs que possible une solution
appropriée. Elle a donc estimé que ces vues devraient être portées à l'attention
des organes délibérants des organisations appliquant le régime commun et a donné
pour instructions à son secrétariat d'étudier d'autres solutions possibles comme,
par exemple, le renforcement des services de formation, envisagé par la Commission,
et de lui présenter un nouveau rapport contenant ses recommandations à ce sujet.
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CHAPITRE IV

CONDITIONS D'EMPLOI DES AGENTS DE LA CATEGORIE DES SERVICES
GENERAUX ET DES CATEGORIES APPARENTEES

A. Indemnité de non-résident

55. A sa dix-huiti~e session, la Commission, poursuivant ses délibérations àe
l'année passée, a examiné, sur la base d'un document établi par son secretariat,
les méthodes à appliquer pour l'octroi et le calcul de l'indemnité de
non-résident. Le secrétariat avait proposé que l'indemnité de non-résident soit
établie par analogie avec l'indemnité d'affectation accordée aux fonctionnaires de
la catégorie des administrateurs ou d'une catégorie supérieure, qu'elle soit
accordée pour une durée limitée, qu'elle ne soit pas prise en considération aux
fins de la pension et qu'elle s'inscrive dans un contexte régional.

VUes des organisations et des représentants du personnel

~me

10n

lue

,,
on,

56. Les vues détaillées des organisations et du personnel sont exposées aux
paragraphes '11 à 75 du rapport de la Commission sur les travaux de sa dix-huitième
session 4/. Le président du CCQA a accueilli favorablement les propositions faites
par le sëcrétariat de la CFPI mais a suggéré que l'analogie avec l'indemnité
d'affectation soit poussée plus loin et que l'indemnité de non-résident soit fixée
à un montant forfaitaire équivalant à celui de l'indemnité d'affectation pour les
classes P-l à P-4. ne l'avis du CCQA, il fallait aussi étendre le régime
d'allocations-log~mentaux agents des services généraux non recrutés sur le plan
local dans certains lieux d'affectation. A ce propos, le représentant de
l'organisation des Nations Unies a souligné les difficultés rencontrées à New york
en ce qui concernait le recrutement de certains personnels linguistiques.

57. Le président de la FAFI a déclaré que la Fédération était en désaccord total
avec la position prise par le CCQA. La FAFI proposait une indemnité calculée en
prenant pour base le point médian du barème des traitements, avec des niveaux
déterminés en fonction des difficultés pro~res à chaque lieu d'affectation. Elle
proposait également que cette indemnité soit permanente et pLise en considération
aux fins de la pension. Elle souhaitait en outre que le régime
d'allocations-logement soit appliqué au personnel des services généraux recruté sur
le plan international.

58. Le Coordonnateur du CCSA a estimé que l'indemnité de non-résident devrait
être accordée à tout membre du personnel qui n'était pas résident au moment de son
recrutement. Il a proposé un syst~me en vertu duquel le montant de cette indemnité
serait ajusté en fonction de l'évolution du coût de la vie au lieu d'affectation.
De l'avis du CCSA, cette indemnité devrait être permanente et prise en
considération aux fins de la pension. Le CCSA. était en faveur d'une extension du
régime d'allocations-logement aux agents des services généraux non recrutés sur le
plan local.

Décisions de la Commission

59. La Commission a rappelé ses décisions relatives à l'indemnité èe
non-résident, indiquées dans son huitième rapport annuel 6/; elle avait en
particulier décidé que le personnel recruté pour pourvoir-des postes de la
catégorie des services généraux devrait être recruté sur le plan local. ce n'est
qu'à ce titre exceptionnel que des agents ds services généraux devraient être
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recrutés sur le plan non local. Après avoir examiné les différentes propositions
relatives à l'indemnité de non-résident, dont il est rendu compte aux
paragraphes 69 à 78 de son rapport sur les travaux de sa dix-huitième session il,
la Commission a décidé que :

a) Le montant de l'indemnité de non-résident serait fixé par analogie avec
l'indemnité d'affectation accordée aux fonctionnaires de la catégorie des
administrateurs en poste dans des lieux d'affectation extérieurs à l'Europe et à
l'Amérique du Nord;

b) Le montant annuel de l'indemnité de non-résident varierait en fonction
des charges de famille des fonctionnaires et s'élèverait, respectivement, à
2 400 dollars des Etats-Unis pour les fonctionnaires célibataires et à
3 000 dollars des Etats-unis pour les fonctionnaires ayant des personnes à charge;

c) L'indemnité serait accordée pour une durée de cinq ans à partir de la
date d'arrivée au lieu d'affectation désigné;

d) L'indemnité ne serait pas prise en considération aux fins de la p~nsion.

60. S'agissant de l'application de la méthode retenue, la Commission a décidé que
l'indemnité de non-résident serait accordée aux fonctionnaires en poste dans les
lieux d'affectation d'Afrique, d'Asie et du Proche-Orient qui sont énumérés plus
loin. Le montant de l'indemnité devrait être nul dans les lieux d'affectation
situés en Europe, en Amérique du Nord et en Amérique du Sud pour les nouvelles
recrues. La liste des lieux d'affectation devrait être réexaminée chaque année et
des changements devraient être apportés sur la base des difficultés avérées en
matière de recrutement ainsi que des difficult~s rencontrées pour inciter les
fonctionnaires à travailler danl; un lieu d'affectation donné. La Commission a
délégué à son Président la responsabilité de promulgu.ar et d'approuver ces
changements.

61. La Commission a également décidé qu'il était nécessaire d'examiner d'urgence
la question des loyers élevés que doivent acquitter certains des fonctionnaires non
recrutés sur le plan local dans les lieux d'affectation où l'indemnité de
non-résident ne serait pas accordée. Elle a chargé son secrétar~at de lui
soumettre, à sa dix-neuvième session, llne étude complète ainsi que des pl:opositions
définitives sur ces questions. I~ns l'attente de ces propositions, et à titre
provisoire, la commission est convenue d'accorder une allocation-logement aux
fonctionnaires dans cette situ8tion lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) Cette allocation ne doit être accordée que dans les lieux d' affectat;.on
ob l'indemnité de non-résident est nulle;

b) L'allocation n'est accordée qu'aux agents des services généraux qui ont
été recrutés sur le plan international;

c) L'ensemble des dispositions relatives à l'allocation-logement qui sont
applicables aux fonctionnaires du siège appartenant à la catégorie des
administrateurs devraient être prises en considération pour instituer un tel
régime, notamment les conditions requises pour en bénéficier;
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d) Le montant de l'allocation versée ne devrait pas excéder celui de
l'indemnité de non-résident qui a été proposée, à savoir 2 400 dollars par an pour
un fonctionnaire célibataire et 3 000 dollars par an pour un fonctionnaire ayant
une ou plusieurs personnes à charge.

62. La Commission a décidé que la date effective d'application des
recommandations précédentes serait le 1er septembre 1983.

63. La Commission a estimé que les fonctionnaires recevant actuellement une
indemnité de non-résident bénéficiaient à cet égard d'un droit acquis et qu'aucun
fonctionnaire bénéficiant actuellement d'une indemnité de non-résident !>rise en
considération aux fins de la pension ne devrait recevoir un montant infE;rieur en
monnaie locale, il pourrait, toutefois, être autorisé à choisir de percf:voir la
nouvelle indemnité, si celle-ci est d'un montant supérieur, sous réserve qu'il
accepte aussi les autres conditions dont elle est assortie, touchant sa durée et le
tait qu'elle ne sera pas prise en considération aux fins de la pension.

64. La Commission a également demandé aux organisations de lui faire rapport à sa
vingt-deuxième session sur l'application de la nouvelle méthode prévue pour le
versement de l'indemnité de non-résident. Elle a noté que ses décisions à ce sujet
n'avaient pas d'incidences financières pour l'ensemble des organisations appliquant
le régime commun et que la nouvelle méthode prévue pour le versement de l'indemnité
de non-résident devrait se traduire à long terme par des économies.

LISTE INITIALE DES LIEUX D'AFFECTATION OU L'INDEMNITE
DE NON-RESIDENT SERAIT VERSEE

Accra Dhaka Maseru

Addis-Abeba Kaboul Mogadiscio

Alexandrie Katmandou Nairobi

Bagdad Kinshasa Ouagadougou

Bamako Lagos Yaoundé

Brazzaville Lusaka

Cotonou Manille

B. Contributions du personnel

1. Principes generaux, y compris la corrélation entre les contributions
du personnel et le Fonds de péréquation des impôts

65. A sa dix-septième session, le Commission a examiné les principes généraux du
système de contribut~ons du personnel et l'évolution antérieure du barème des
contributions du personnel compte tenu du fonctionnement du Fonds de péréquation
des impôts, la coxrélation entre ce dernier et les contributions du personnel et
les questions liées à l'incorporation d'une partie de l'indemnité de poste au
traitement net, pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur.
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VUes des organisations et des représentants du personnel

66. Le président du CCQA a déclaré que, puisque la question de la base et du
montant de la rémunération des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur était inscrite au programme de travail de la Commission pour 1984, les
organisations insistaient pour que la question de l'incorporation d'une partie de
l'indemnité de poste au traitement de base soit examinée dans le cadre de l'étude
sur les traitements en 1984. De plus, les organisations estimaient que
l'incorporation de l'indemnité de poste devrait fournir l'occasion de réexaminer le
montant des indemnités versées à la cessation de service. on a en outre avancé
qu'à l'occasion de chacune des incorporations, la Commission devrait examiner le
montant de la rémunération considérée aux fins de la pension et le rapport entre
celle-ci et les traitements bruts et nets.

67. Le Président de la FAFI a déclaré que l'incorporation de l'indemnité de poste
devrait s'accompagner d'un ajustement des traitements de base nets tendant à
compenser les pertes dues à la dégressivité du système des ajustements. Il
faudrait renvoye~ au CCPQA l'examen des questions techniques liées à certains
aspects du système des ajustements.

68. Le Coordonnateur du CCSA a fait observer que l~incorporationde l'indemnité de
poste au traitement de base n'apportait pas de remède à l'érosion permanente du
pouvoir d'achat, et que la commission ne pouvait se permettre de différer son étude
finale des traitements. Il a indiqué que le calcul des indemnités versées à la
cessation de service et le montant des traitements de base devraient ~tre révisés
parall~lement. Le CCSA demandait que soient examinées les méthodes de calcul du
bar~me des contributions du personnel, compte tenu en particulier des modifications
des taux d'imposition intervenues récemment dans un pays servant de base de
comparaison.

Examen de la question et décisions de la Commission

69. La commission a pris note du document présenté par son secrétariat sur les
procédures à utiliser lors des futures incorporations de l'indemnité de poste au
traitement de base. Elle a également pris note dans ce document des résultats de
la comparaison effectuée entre les taux de contributions des administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur et la moyenne des taux d'imposition en vigueur
dans sept pays si~ges ainsi que les taux d'imposition en vigueur aux Etats-unis.
Les membres sont convenus que la Commission n'avait pas à prendre de mesures à ce
stade.

2. Bar~me des contributions du personnel

70. A sa dix-septi~me session également, la commission a examiné les améliorations
qui pouvaient ~tre apportées au bar~me des contributions du personnel, en
application de l'alinéa e) du paragraphe 2 de la section III de la résolution
36/233 de l'Assemblée générale, par lequel l'Assemblée priait la Commission
d'entreprendre "un examen général des contributions du personnel aux fins du
traitement équitable de toutes les catégories de personnel dans tous les lieux
d'affectation".
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VUes des organisations et des représentants du personnel

71. Le président du CCQA a rappelé les consultations longues et approfondies qui
s'étaient déroulées entre toutes les parties intéressées avant la mise en
application du barème des contributions du personnel de 1981. Le barème proposé
était fondé sur un mod~1e mathématique qui s'écartait des méthodes que la
COmmission avait adoptées pour établir le barème des contributions du personnel de
la catégorie des services généraux. Il ne répondait pas aux ~réoccupations du
personnel, et exigerait l'introduction de mesures transitoires au moment ~me o~

les organisations seraient enfin en mesure d'abandonner celles que l'introduction
du barème de 1981 avait rendu nécessaires. Le CCQA espérait que la révision de ce
barème entra1nerait le réexamen de certaines questions vraiment fondamentales.
Pour toutes ces raisons, il n'était pas favorable à une modification du barème de
contributions du personnel dans les circonstances présentes.

72. Le représentant de la FAFI a déclaré que la Fédération continuait à réclamer
un barème unifié des contributions du personnel pour toutes les catégories de
personnel, et qu'elle n'était pas disposée à accepter une solution intérimaire qui
améliorerait la situation d'un groupe de fonctionnaires aux dépens dlun autre,
comme ce serait le cas du barème proposé. TOut en reconnaissant les mérites de
l'initiative du secrétariat, la FAFI a regretté que celui-ci n'ait pas présenté de
proposition "d'ensemble", comme la Commission le lui avait demandé à sa seizième
session, et a estimé que la méthode utilisée pour établir le barèm~ proposé était
discutable. La Fédération demandait à la Commission d'entreprendre une étude
d'ensemble de cette question, comme l'Assemblée générale l'en avait priée mais,
consciente du temps que cette étude exigerait, elle souhaitait qu'une solution
intérimaire puiase être trouvée en consultation avec la FAFI.

73. Le Cbordonnelteur du CCSA a accueilli avec satisfaction le souci ci 'aider les
agents des sery; ces généraux des classes les plus modestes, mais a eSltixrAè que la
portée des pror~sitions du secrétariat était trop restreinte. Il a demandé qu'un
barème unifié pour toutes les catégories soit élaboré, à l'issue de consultations
appropriées. TOut en reconnaissant que le système existant était inéquitable, le
CCSA a estimé qu'un ajustement partiel serait insuffisant.

Examen de la question et décision de la Commission

74. Compte tenu des observations négatives et des réserves fo~ulées par toutea
les parties, la commission a décidé qu'il n'y avait pas lieu de mettre au point une
solution intérimaire avant de procéder, en 1985 par exemple, à un examen complet du
barème des contributions du personnel de la catégorie des services généraux. Le
barème actuel devrait rester en vigueur jusqu'à cette date.

75. A sa dix-huitième session, la Commission a examiné une demande de la FAFI
tendant à ce que soit établi un groupe de travail chargé d'examiner cette question
et de présenter des recommandations a la Commission, pour qu'elle puisse les
examiner en 1984. La COmmission n'a pas souscrit à l'idée de créer un groupe de
travail et a r~affirmé sa décision antérie~re (voir paragraphe précédent);
toutefois, la FAFI a été informée qu'il lui appartenait de soumettre à la
commission toutes propositions précises qu'elle souhaiterait formuler sur cette
question.
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C. Enqu~te sur les conditions d'emploi les plus favorables
,en vigueur à Paris

76. COnformément aux responsabilités qui lui incombent en vertu de l'article 12 de
son statut, la Cnmmission a procédé à une enqu~te sur les conditions d'emploi les
plus favorables en vigueur à Paris pour les agents de la catégorie des services
9~néraux et les 41utres catégories de personnel recruté sur le plan local à
l'Unesco. on trc)uvera des données détaillées concernant cette enqu~te et les
recommandations ,adressées par la Commission au Directeur général de l'Unesco dans
le rapport relatif à l'enqu@te effectuée en 1982 sur les conditions d'emploi les
plus _lvorables c!n vigueur à Paris 7/. Le bar~me des traitements établi en
fonction des résultats de cette enqü~te est reproduit à l'annexe II du présent
rapport.

D. Enquête sur les conditions d'emploi les plus favorables
en vigueur à Montréal

77. COnformément ~ux responsabilités qui lui incombent en vertu de l'article 12 de
son statut, la COlœmission a procédé à une enqu~te sur les conditions d'emploi les
plus favorables en vigueur à Montréal pour les agents de la catégorie des services
9'néraux et les aUltres catégories de personnel recruté sur le plan local de
l'QACI. on troUVE!ra des données détaillées concernant cette enqu~te et les
recommandations adressées par la COmmission au secrétaire général de l'OACI dans le
rapport relatif à l'enqu~te effectuée en 1983 sur les conditions d'emploi les plus
favorables en vigueur à MOntréal 8/. Le barème des traitements établi en fonction
des résultats de c::ette enquête est reproduit à l'annexe III du présent rapport.

- 21 -

! 1



CHAPITRE V

CONDITIONS D'EMPLOI APPLICABLES AUX DEUX CATEGORIES

A. Indemnité pour frais d'études

78. A sa dix-septi~e session, dans le cadre de son examen périodique des
prestations auxquelles les fonctionnaires ont drQit, la Commission a examiné le
montant de l'indemnité pour frais d'études, sur la base des données portant sur
l'année scolaire 1980/81.

vues des organisations et des représentants du personnel

79. En présentant le document établi par les organisations, le Président du CCQA a
déclaré que ce document visait à répondre à trois questions principales : la
fixation du plafond global des frais d'études pris en considération pour le calcul
de l'indemnité et du taux de remboursement, la possibilité d'étendre l'octroi de
l'indemnité au personnel non expatrié et le meilleur moyen de s'assurer que le
montant de l'indemnité resterait approprié. Le CCQA avait conclu qu'il
conviendrait de porter à 6 000 dollars le plafond des frais d'études pris en
considération pour le calcul de l'indemnité et d'appliquer un taux uniforme de
remboursement de 75 p. 100. Le CCQA n'était pas favorable à l'octroi de
l'indemnité au personnel non expatrié. Pour ce qui était de suivre le montant de
l'indemnité v le CCQA estimait que la commission devrait s'en charger, en utilisant
les indicateurs disponibles.

80. La FAFI a présenté des renseignements détaillés sur les frais de scolarité
dans six lieux d'affectation sélectionnés et recommandé que le plafond des dépenses
prises en considération soit porté à 7 000 dollars, avec un taux uniforme de
remboursement d'au moins 75 p. 100. Le montant forfaitaire remboursé au titre des
frais de pension devrait être porté à 2 000 dollars et les frais d~ pension en sus
de ce montant devraient ~tce inclus dans le total des frais d'études
remboursables. La FAFI a également attiré l'attention de la Commission sur
quelques autres améliorations souhaitables, notamment la possibilité d'additionner
lèS indemnités auxquelles une famille aurait droit pour ses différents enfants et
d'accorder une aide spéciale en cas de difficultés particulières. Le plafond des
dépenses remboursables pour les frais d'études des enfants handicapés devrait ~tre

porté à 8 800 dollars au moins et il faudrait que la Commission réexamine à une
date rapprochée la question de l'indemnité spéciale versée pour les enfants
handicapés en vue d'instituer le remboursement intégral de tous les frais
d'éducation de ces enfants. La FAFI proposait le maintien de la valeur plancher
actuelle des taux de change.

81. Le coordonnateur du CCSA a déclaré que l'indemnité pour frais d'études donnait
lieu à de nombreuses controverses et que. cette indemnité était considérée comme
favorisant une minorité aux dépens de la majorité. Il approuvait les efforts
déployés pour répondre aux besoins réels des fonctionnaires - pour ce qui était des
enfants handicapês par exemple - mais il demandait à la CFPI d'examiner la finalité
sociale de l'indemnité, rappelant à cet égard la Déclaration du FOnds des
Nations unies pour l'enfance (FISE) sur les droits de l'enfant. Le CCSA demandait
que le plafond des dépenses prises en considération pour le calcul de l'indemnité
soit modifié pour répondre aux besoins particuliers existant dans certains lieux
d'affectation.
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Décisions de la Commission

82. Les membres de la commission ont examiné en détail les propositions du CCQA,
de la FAFI et du CCSA concernant le montant et les conditions d'octroi de
l'indemnité et se sont montrés sensibles aux difficultés particuli~res rencontrées
par les fonctionnaires béœficiant de l'indemnité. Les débats de la Commission
sont consignés aux paragraphes 122 à 132 de son rapport sur les travaux de sa
dix-septième session ~/'

83. La majorité des membres ayant exprimé leur appui, la Commission a décidé de
recommander à l'Assemblée générale:

a) Que l'indemnité pour frais d'études soit fixée à 75 p. 100 des frais de
scolarité dans un établissement d'enseignement, le plafond des dépenses ouvrant
droit à cette indemnité étant de 6 000 dollars des Etats-unis et l'indemnité
maximum étant donc de 4 500 dollars des Etats-unis;

b) QUe le ~ontant forfaitaire maximum remboursé au titre des frais de
pension soit porté à 1 500 dollars, compte tenu du montant maximum fixé pour
l'indemnité;

c) QUe la valeur plancher des taux de change soit modifiée et alignée sur
les taux en vigueur au 1er mars 1983;

d) QUe la date d'application effective des mesures ci-dessus soit fixée au
1er janvier 1984;

e) QUe le plafond des dépenses prises en considération pour calculer
l'indemnité pour frais d'études des enfants handicapés soit fixé lui aussi à
6 000 dollars, la valeur plancher retenue pour les taux de change étant les taux en
vigueur au 1er mars 1983, le taux de remboursement étant toutefois porté à
80 p. 100 pour ce groupe d'enfants et l'indemnité maximum étant donc de
4 800 dollars des Etats-Unis.

84. La Commission a noté également que le coQt des augmentations proposées
s'élèverait au total à 1,7 million de dollars par an pour lQensemble des
organisations appliquant le régime commun. Elle a décidé d'examiner de nouveau le
montant de l'indemnité pour frais d'études en 1986 et demandé au CCQA de lui
soumettre alors des données appropriées concernant les indemnités versées cette
anœe-là.

B. Indemnités pour personne indirectement à charge

85. Dans sa résolution 36/233, l'Assemblée générale a demandé à la Commission de
procéder à un examen des indemni tés pour charges de famille pour toutes les
catégories de personnel. Dans son huiti~me rapport annuel 9/, la Commission a fait
des recommandations précises au sujet de l'indemnité pour enfants à charge payable
aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang supérieur. Elle a également
informé l'ASsemblée générale de ses décisions concernant l'indemnité pour enfants'
charge payable aux fonctionnaires de la catégorie des services généraux et des
catégories apparentées et l'indemnité pour conjoint à charge applicable aux deux
catégories de personnel. A cette époque, la Commission a remis à plus tard
l'examen de la question de l'indemnité pour personne indirectement à charge.
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86. A sa dix-huitième session, la Commission a ~xaminé la documentation soumise
par son secrétariat, qui faisait un bref historique de l'indemnité pour personne
indi~ectement h charge appliquée aux deux catégories de personnel et indiquait en
détail les pr~tiques actuellement suivies à cet égard par les organisations. La
Commission disposait également de renseignements détaillés sur les conditions à
remplir, dans l@s différentes organisations, pour bénéficier de cette indemnité.

VUes des organisations et des représentants du personnel

87. Le président d~ CCQA a informé la Commission que, de l'avis des organisations,
les conditions à remplir pour bénéficier de l'indemnité devaient continuer à être
appliquées universellement aux deux catégories de personnel. Dans le cas des
administ~ateurs et des fonctionnaires de rang sup~rieur, le montant de l'indemnité
devait continuer à être établi en fonction de l'abattement fiscal applicable dans
le pays servant de point de comparaison. En ce qui concerne la catégorie des
services généraux et les catégories apparentées, la plupart des organisations
estimaient que le montant de l'indemnité devait continuer à être déterminé sur la
base de la pratique locale et que l'indemnité ne devait être payée que dans les
lieux d'affectation où la pratique locale en vigueur l'exigeait. certaines
organisations, par contre, estimaient que l'indemnité pour personne indirectement à
charge devait être considérée comme une prestation sociale qui devait être versée
dans tous les lieux d'affectation. une organisation au moins estimait qu'il
fallait poursuivre l'étude de la question pour déterminer si l'application du
système correspondait bien h la diversité des traditions cultureilles des Etats
Membres. Les organisations demandaient également que la Commission envisage le
pri.ncipe qu'un fonctionnaire pouvait avoir une personne indirectement h charge
selon les crit~res établis, même si la pratique locale ne prévoyait pas le paiement
d'une indemnité et si aucune indemnité ne lui était payée, de sorte que la personne
indirectement à charge puisse avoir droit à d'autres avantages tels que
l'assurance~aladie.

88. Le président de la FAFI a réaffirmé que l'indemnité devait être une prestation
sociale. Il a ajouté que la FAFI considérait que les conditions h remplir pour en
bénéficier étaient actuellement trop restrictives. Il fallait donc les réviser
pour tenir compte du sens plus large que la notion de personne à charge revêtait
dans nombre de cultures et de législations nationales. La FAFI a également proposé
de maintenir le rapport qui existait dans le passé entre le montant de l'indemni.té
pour enfants à charge et celui de l'indemnité pour personne indirectement à charge=

89~ Le Coordonnateur du CCSA a estimé que l'indemnité devait être considérée comme
une prestation sociale et que son montant devait être le même pour toutes les
catégories de personnel. Il a fait observer qu'il était difficile d'expliquer les
différences existant entre les montants payables•. Il a également invité la
Commission à réviser les conditions d'attribution de l'indemnité.

Examen de la question et décisions de la commission

90. La commission a e~aminé de pràs les propositions de la FAFI et du CCSA tendant
à considérer l'indemnité pour personne indirectement à charge comme une prestation
sociale applicable au~ agents des services généraux dans tous les lieux
d'affectation, quelle que soit la pratique locale. Elle a noté toutefois que la
rratique locale n'exigeait le paiement de l'indemnité que dans un petit nombre de
pays (15 environ) et que cette pratique, par conséquent, ne pouvait pas être
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considérée comme universellement applicable. Il ne lui paraissait donc pas
justifié de considérer l'indemnité comme une prestation sociale applicable à tous
les lieux d'affectation, quelle que soit la pratique sociale.

91. La commission a également envisagé la possibilité de se fonder sur la pratique
locale poue déterminer les conditions d'attribution de l'indemnité pour personne
indirectement à charge au personnel de la catégorie des services généraux et des
catégories apparentées. Elle a estimé toutefois qu'elle n'avait pas suffisamment
de renseignements sur la législation locale en vigueur à cet égard pour pouvoir
entreprendre à l'heure actuelle un examen approfondi de la question. Elle a noté
en outre que, selon les critères d'attribution actuellement applicables,
l'indemnité n'était payée que pour une seule personne indirectement à charge et
n'était pas pay~ à un fonctionnaire qui recevait une indemnité pour conjoint à
charge. Comme certaines de ces restrictions seraient supprimées si les conditions
d'attribution étaient fix~s en fonction de l.a pratique locale, la Commission a
estimé que toute décision à ce sujet pourrait avoir des incidences financières pour
lE!S organisations. Avant d'examiner la possibilité d'établir des critères
d'attribution fondés sur la pratique locale, la Commission a estimé qu'il lui
fallait des rens~ignements supplémentaires sur la législation locale des pays ob se
trouvaient un grand nombre de fonctionnaires des Nations unies qui bénéficiaient
d'une indemnité pour personne indirectement à charge du fait de la pratique locale,
ainsi que sur les incidences financières qui résulteraient d'une modification de la
méthode utilisée pour déterminer les conditions d'attribution. Elle a donc prié le
CCQA de recueillir et de lui présenter à sa vir~tième session des renseignements à
ce sujet, y compris des indications sur les incidences financières de toute
modification apportée à la pratique actuelle.

92. En attendant d'examiner la question à sa 'iringtième session, la Commission a
décidé que les critères universels d'attributüm actuellement utilisés par les
organisations devaient continuer à être appliqués aux deux catégories de personnel
dans tous les lieux d'affectation.

93. En ce qui concerne la fixation du montant de l'indemnité, le Commission a
décidé que, dans le cas des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur, le montant de l'indemnité devait continuer à être calculé par rapport à
l'abattement fiscal applicable dans le pays servant de point de comparaison. Pour
les fonctionnaires de la catégorie des services généraux et des catégories
apparentées, il fallait maintenir la pratique actuelle, qui consistait à déterminer
le montant de l'indemnité en fonction de la pratique locale, en utilisant les
données recueillies lors des enquêtes sur les salaires pour la catégories des
services généraux.

94. La Commission a noté que si elle s'en tenait à sa décision de ne payer
l'indemnité que dans les lieux d'affectation ob la pratique locale l'exigeait,
l'indemnité ne serait pas payée dans certains lieux d'affectation ob elle l'était
actuellement sans que la pratique locale le justifie. Elle a également noté que,
si l'on s'en tenait à des critères d'attribution universellement applicables,
certains fonctionnaires ne pourraient pas bénéficier de l'indemnité pour personne
indirectement à charge, alors qu'ils étaient considérés actuellement par certaines
or9~nisations, dans certains lieux d'affectation, comme remplissant les conditions
requises. La Commission a estimé dans les deux cas que, si les fonctionnaires qui
~néficiaient de l'indemnité devaient continuer à en bénéficier à l'avenir, tous
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99. L'Assemblée générale, par sa résorution 37/126, a prié la Commission
d'examiner la nécessité de relever la part de la prime que les organisations
appliquant le régime commun des Nations Unie~ prennent à leur charge au titre de
l'assurance-maladie des fonctionnaires, ainsi que la question d'une rétroactivité
appropriée. Les membres de la Commission ont également été informés du contenu
d'une lettre adressée au président par le secrétaire général d~ l'organisation des
Nations unies. En réponse à ces demandes, la Commission a exa~iné à ses
dix-septième et dix-huitième sessions la question de la part d~ prime prise à leur
charge par les organisations au titre de l'assurance-maladie. Dans un document

L
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VUes des organisations et des représentants du personnel

Décisions de la Commission

2. Assuranc~-maladie

95. A sa dix-septième session, la Commission a examiné deux aspects ayant trait à
la sécurité sociale, à savoir la quantification des prestations de sécurité sociale
dans le cadre des méthodes à appliquer pour déterminer les salaires des agents des
services généraux et le partage des coûts au titre des plans d'assurance-maladie.
Ces aspects ont été examinés séparément et il en est rendu compte dans les
sections l et 2 ci-après.

98. Plusieurs membres de la Commission ont noté que la Commission devait examiner
d'urgence la question des coûts des plans d'assurance-maladie qui lui avait été
renvoyée par l'Assemblée générale au paragraphe 8 de la section III de la
résolution 37/126. LeS membres ont toutefois estimé que l'étude approfondie de
toutes les prestations de sécurité sociale n'avait pas un rang de priorité élevé
dans le programme de travail de la Commission. La Commission a donc décidé que
cette question devrait être examinée à l'avenir, mais que cet examen n'avait rien
d'urgent au stade actuel.

97. Le président du CCQA et les représentants du personnel, individuellement, ont
été d'avis qu'il n'y avait aucune raison impérative d'entreprendre cet examen à
l'heure actuelle.

96. La commission avait décidé à sa treizi~r.le session de procéder par étapes pour
examiner les conditions d'emploi des agents des services généraux. Dans un
document présenté à la Commission, le secrétariat posait certaines questions
fondamentales qui appelaient des directives de la Commission; il proposait ensuite
de mettre au point une méthode d'ensemble pour quantifier et comparer les diverses
prestations de sécurité sociale. La Commission était notamment priée d'examiner la
question des éléments entrant dans un régime de sécurité sociale, la base de
comparaison, la méthode à suivre et le rôle des politiques internes par rapport aux
comparaisons effectuées à l'extérieur.

C. Aspects des conditions d'emploi ayant trait à la sécurité sociale

les fonctionnaires qui entreraient au service des organisations à compter du
1er septebmre 1983 ne devraient être considérés comme ayant droit à l'indemnité
pour personne indirectement ~ charge qu'en fonction des critères et de la pratique
locale déterminés par la Commission.

1. Quantification et comparaison des prestations de sécurité sociale
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présenté à la Commission à sa dix-septième session, le CCQA a fourni des détails
sur la formule de partage des coûts adoptée par les organisations appliquant le
régime commun dans les divers lieux d'affectation. Dans le document qu'il a
présenté à la Oommission, lors de sa dix-huitième session, le Secrétariat de
l'Organisation des Nations unies a fait l'historique de la question de
l'assurance-maladie et résumé les débats que l'Assemblée avait consacrés à cette
question à diverses reprises. Le secrétaire général, à la lumière des décisions
préliminaires auxquelles la Commission avait abouti à sa dix-sE!ptième session, l'a
informée, lors de sa dix-huitième session, qu'il avait l'intent:ion de présenter à
l'Assemblée générale des propositions précises touchant la part de la prime prise à
sa charge par l'Organisation des Nations unies pour couvrir en partie le coOt de
l'assurance-maladie des fonctionnaires, il proposerait en effet une nouvelle
formule de partage des coOts à raison de deux tiers/un tiers pour l'Organisation et
le personnel respectivement.

Vues des organisations et des représentants du personnel

100. Le Président du CCQA a noté que le coOt des plans d~assurance-maladieétait
partagé à égalité ~ntre les organisations et le personnel dans presque tous les
lieux d'affectation et que, si plusieurs organisations proposaient une formule
deux tiers/un tiers, d'autres étaient satisfaites des arrangements existants. Les
organisations étaient donc d'avis que la question de l'assurance-maladie et, plus
précisément, celle de la part de la prime prise à leur charge par les
organisations, n'intéressaient pas le régime commun et qu'il n'y avait donc pas
lieu de les examiner au niveau de l'ensemble des organisations.

101. Le président de la FAFI a déclaré qu'il appuyait la proposition tendant à
modifier la formule de partage des coûts pour autant que la modification envisagée
ne lésait pas d'autres fonctionnaires et ne compromettrait en rien la
représentation du personnel aux organes chargés de la gestion des plans
d'assurance-maladie. rI a proposé que la Commission entreprenne des études afin de
revoir le montant des primes, la couverture, le plafond fixé pour les cotisations
des employés ainsi que la couverture et les cotisations après la cessation de
service.

102. Le coordonnateur du CCSA a fait observer que le coOt de l'assurance-maladie
avait tendance à augmenter dans le monde entier et a accueilli avec satisfaction la
proposition tendant à modifier la formule de partage, mesure qui lui paraissait
conforme à la pratique suivie en dehors du système des Nations unies. Il a
toutefois estimé qu'il convenai~ d'appliquer une formule de partage de 75 p. 100
(part des organisations) - 25 p. 100 (part des fonctionnaires) •

103. Le représentant de la FAFI a déclaré que la question de la détermination d'une
formule appropriée de partage des coûts de l'assurance-maladie était pour
l'essentiel un problàme d'organisation interne; il convenait toutefois de noter
deux aspects de cette question pour ce qui était des fonctionnaires retraités.
D'une part, le montant des cotisations versées par les fonctionnaires retraités
était inférieur à celui que versaient les fonctionnaires en exercice, étant entendu
que le niveau des cotisations était supérieur pendant la période de vie
professionnelle active pour permettre aux fonctionnaires retraités de verser des
cotisations d'un montant moins élevé lorsque leur revenu diminuait du fait de leur
départ à la retraite. En second lieu, nombre de retraités adhèrent à des plans
nationaux d'assurdnce-maladie, comme le plan Medicare aux Etats-unis, auxquels ils
cotisent, les prestations dont ils bénéficient à ce titre réduisent d'autant le
volume des prestations à verser au titre des plans d'assurance-maladie des
organisations.
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Examen de la question et d~cisions de la Commission

a) La formule de partage à ~galit~ g~n~ralement appliquée par les
organisations avait donn~ des résultats satisfaisants dans la plupart des cas;
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b) Certaines organisations connaissaient des difficultés particulières dans
un ou plusieurs lieux d'affectation en raison du coOt élevé des prestations de
santé;

104. La COmmission a commenc~ par se demander s'il s'agissait là d'une question
int~ressant le r~gime commun ou d'une question de port~ restreinte qui devait ~tre

r~eolue par les organisations dans un lieu d'affectation donn~ sans en r~f~rer à la
COmmission. Apràs une discussion approfondie des divers aspects de la question, la
commission est convenue que cette question intéressait le r~gime commun et que
toute décision prise à ce sujet devait donc l'~tre en tenant compte de tous les
fonctionnaires des organismes des Nations unies appliquant le r~gime commun dans
tous les lieux d'affectation. La commission a noté ce qui suit:
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107. La Commission a· proposé que ses recommandations touchant la formule de partage
dont il est question au paragr&phe 106 ci-dessus soient appliqu~es avec effet au
1er janvier 1984.
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c) cet él~ent pesait relativement peu dans la rémunération totale de toutes
les catégories de personnel.

105. La Commission a examiné la proportion de la rémun~ration nette que
repr~sentaient les cotisations versées par le personnel pour l'assurance-maladie
dans les sept villes si~es et a not~ que si la formule de partage à égalité avait
maintenu à un niveau raisonnablement bas, en moyenne, la proportion de la
rémun~ration nette totale que représentaient les cotisations du personnel, dans
certains cas cea pourcentages paraissaient trop élevés. La Commission a noté en
particulier que la proportion du salaire net que représentaient les cotisations
versées par le personnel pour l'assurance-maladie s'était élevée, pour les
fonctionnaires avec personnes à charge, à environ 3 p. 100 dans le cas de Genève et
Vienne, contre plus de 6 p. 100 dans le cas de New York. La Commission a estimé
que cette disparit~ semblait indiquer que la formule de partage à égalité
actuellement appliquée posait des problèmes à New york.

106. La Commission a décid~ que son secrétariat établirait une moyenne des
cotisations versées par le personnel pour l'assurance-maladie, calculée en
pourcentage de la rémunération nette et pondér~e par le nombre de fonctionnaires
dans les sept villes sièges et elle a demandé à son pr~sident de communiquer ces
renseignements aux chefS de secr~tariat de toutes les organisations. Elle a
également demandé au secrétariat de mettre ces renseignements à sa disposition lors
de sa dix-neuvième seesion. Dans les lieux d'affectation où le rapport entre les
cotisations du persolimel et la rémunération nette est plus élevé que le rapport
moyen dans le5 sept villes si~es, les chefs de sécrétariat pourraient proposer aux
organes délibérants des formules de partage. appropriées qui ramèneraient le rapport
entre la rémunération nette et les cotisations·du personnel dans ces lieux
d'affectation à un niveau comparable à la moyenne observée dans les sept villes
sUges.
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D. Versements effectués en cas de décès
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100. Par sa résolution 35/214 Ar l'Assemblée générale a prié la Commission de
·continuer d'étudier la possibilité d'instituer, en ce qui concerne les versements
effectués en cas de déc~s, un système de cotisations qui soit adéquat eur le plan
coOt-utilité••• ". Conformément à cette demande, la Commission, à sa dix-huitième
session, a entrepris un examen de la question en consultation avec les
représentants des organisations et du personnel.

109. La Commission a noté que pour l'exercice 1980-1982 la moyenne des dépenses
annuelles engagées par l'ensemble des organisations au titre des versements en cas
de déc~s s'élevait à 897 188 dollars des Etats-unis 101.

110. s'agissant d'un système de cotisations destinées à financer les versements
effectués en cas de déc~s, la Commission a examiné les deux possibilités suivantes :

a) Maintenir le système actuel, dont le financement n'est pas assuré par des
cotisations~

b) Instituer un système selon lequel le coOt total serait également partagé
entre les organisations et le personnel~

c) Contracter une assurance auprès d'ung société commerciale qui fournirait
des prestations analogues, le coat des primes étant partagé entre les organisations
et le personnel.

Après une analyse approfondie des trois formules, la commission a décidé de
recommander à l'ASsemblée générale de maintenir le présent système d'assurances
dont le financement n'est pas assuré par des cotisations, attendu qu'il est le plus
rentable sur le plan du rapport entre les prestations fournies et leur coOt. Des
renseignements complémentaires sur l'examen de cette question par la Commission
figurent aux paragraphes 89 à 95 du rapport de la Commission sur les travaux de sa
dix-huitième session !I.

- 29 -



CHAPI'l'RE VI

117.
par
d'em
Nati
qui
fait
bUire
cont

118.
exam
cela
des
CCQA
fone
inci
diff
du c
du C
inte
exté

VUes

119.
métho
ext~r

rnérit
burea
dispo
FAFI
incit
vie s
conce
diplo
servi
indem

120.
perso
plus
mobil
~tait

admin
indiq

- 30 -

Vues des organisatio~s et des repr~sentants du personnel

CONDI'IONS D'EMPLOI DANS LES BUREAUX EXTERIEURS

113. Les représentants du PNUD et du Fise ont souligné l'utilit~ du r5le joué par
les administrateurs recrut~s sur le plan national; le PNUD a indiqué qu'il était en
train d~élaborer, pour ce groupe de fonctj~onnaires, des principes directeurs précis
fondés sur la planification des ressources humain~s. Le ~eprésentant de la FAO a
indiqué que son organisation était en train de rationaliser l'emploi de personnel
supérieur recruté sur le plan local et qu'elle avait l'intention de (':>ntinuer à
utiliser les classes supérieures et les classes supplémentaires de la catégQrie des
services généraux. La FAO n'envisageait pas de créer une nouvelle catégorie de
fonctionnaires recrutés sur le plan national.

A. Administrateu7s recrutés sur le plan national

112. ~~ Pr~sident du CCQA a noté qu'à la fin de 1982, trois organisations
employaient des administrateurs recrutés sur le plan national : le PNUD, l FISE et
la FAO. L'ONU a indiqu~ qu'elle comptait en employer en 1983.

111. A sa dix-septième session, la Commission a examin~ les informations fournies
à sa 1emande par le CCQA concernant l'emploi d'administrateurs recrutés sur le plan
national.

114. r~ FAFI a rappelé les objections de principe que soulevait, à son sens, la
r,réa'~on d'une catégorie distincte d'administrateurs recrutés sur le plan national
et a réaffirmé l'opinion selon laquelle tout fonctionnaire qui accomplit une tâche
normalement exécutée par un fonctionnaire de la catégorie des administrateurs doit
être rémunéré en conséquence. Nonobstant cette question de principe, la FAFI
appuyait l'emploi de fonctionnaires recrutés sur le plan national parce qu'elle y
voyait un atout important pour l'effort de programmation étant donné que ce
personnel était plus sensible au contexte politique, économique, social et culturel
national. Comme le nombre de ces fonctionnaires allait croissant, il était
maintenant devenu indispensable d'achever l'élaboration de la méthode à appliquer
pour d~termil1er leur rémunération et d'établir un bar~me des traitelllants, des
définitions d'emploi et des critères de recrutement.

115. Le Coordonnateur du CCSA a soulign~ que le Comit~ appuyait pleinement, en
principe, l'emploi d'administrateurs recrutés sur le plan nationalJ toutefois,
cetta pratique ne devrait pas constituer un obstacle supplémentaire à la création
d'une structure unifiée du personnel.

Décisions de1:.,la commission
S(

l16~ La commission a d~cidé de prendre note du document présent~ par le CCQA, y
~ompris des projections concernant l'emploi d'administrateurs recrut~s sur le plan
national en 1983. Elle a prié le CCQA de lui fournir des informations
supplémentaires à sa dîx-neuvième session, afin qu'elle puisse prendre à ce
moment-là une dêcioion définitive en ce qui concerne le statut de ces
fonctionnairel'l.
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B. Examen général des conditions d'emploi dans les bureaux extérieurs

VUes des organil:;ations et des représentants du personne~

117. A sa dix-huitième session, la Commission a examiné la documentation présentée
par son secrétariat et par la FAFI, qui contenait un exposé détaillé des conditions
d'emploi dans les bureaux extérieurs, aussi bien au sein du système des
Nations Unies que dans certaines organisations gouvernementales et internationales
qui ont des prograrr.mes sur le terrain. Un certain nombre de suggestions ont été
faites quant aux mesures susceptibles d'améliorer la mobilité du personnel des
b~reaux extérieurs. Le rapport de la Commission sur sa dix-huitième session
contient une analyse de ces mesures 11/.
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118. Le Président du CCQA a identifié un certain nombre dl questions devant ~tre

exami.nées en priorité par la Commission. Il s'agissait, entre autres, de questions
relatives à l'assurance-maladie, à l'entreposage des effets personnels, à l'emploi
des conjoints, à la sécurité du personnel, à la formation et à la mobilité. Le
CCQA s'est déclaré favclrable au remboursement de certains des frais engagés par les
fonctionnaires lotsqu'ils quittent leur lieu d'affectation mais a demandé que les
incitations prévues pour les lieux d'affectation où les conditions de vie sont
difficiles soient réexaminées par la Commission da~s le cadre de l'examen triannuel
du classement des lieux d'affectation. AU nom des organisations, le Président
du CCQA a informé la Commission des décisions prises récemment au niveau
interorganisations en vue d'améliorer la sécurité du personnel des bureaux
extérieurs. Le CCQA e~timait que certaines indemnités devaient ~tre réexaminées en
vue de favoriser la mObilité du personnel, ainsi que le demandait le CAC, mais il
proposait que l'augmentation des incitations financières dont bénéficiait le
personnel en poste dans d~s lieux d'affectation où les conditions de vie sont
difficiles soit ajournée jusqu'à ce que cette question ait été réexaminée de
manière plus approfondie pal: le Groupe de travail tripartite sur le classement des
lieux d'affectation en fonction des conditions de vie et de travail, qui devait
procéder avant la fin de l'année à un examen général des conditons d'emploi dans
les lieux d'affectation o~ les conditions de vie sont difficiles.

119. Le représentant de la FAFI a souligné la nécessité de mettre au point une
méthode claire pour la comparaison des conditions d'emploi dans les bureaux
extérieurs. Il a de plus souligné la nécessité d'accorder l'attention qu'ils
méritent aux problèmes que connaissaient les agents des services généraux dans les
bureaux extérieurs et il a souligné à cet égard la nécessité de revoir les
dispositions relatives à l'assurance-maladie et à l'organisation des carrières. La
FAFI a demandé la création d'une indemnité de prédépart et une augmentation des
incitations financières versées dans les lieux d'affectation où les conditions de
vie sont difficiles. Elle a formulé des recommandations spécifiques en ce qui
concerne l'assurance-maladi.e, l'emploi des conjoints et l'utilisation de la valise
diplomatique. Le représentart de la FAFI a demandé que la nature particulière du
service accompli dans des bureaux extérieurs soit reconnue par la création d'une
indemnité spécifique.

120. Le coordonnateur du CCSA a déclaré que la question de la sécurité du
personnel des bureaux extérieurs méritait d'~tre examinée en priorité. Il a de
plus estimé qu'il fallait revoir les conditions d'emploi des agents du Service
mobile et a proposé d'envisager la création d'une indemnité de risque. Le CCSA
était favorable à une certaine décentralisation de la prise des décisions
administratives au bénéfice des bureaux extérieurs. Le représentant du CCSA a
indiqué un certain nombre de domaines dans lesquels se posaient des probl~mes qui
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devaient être examin~s, au nombre desquels la s~curit~ de l'emploi, les conditions
de logement et l'amélioration de la couverture des risques par l'assur.ance.
Le CCSA a approuv~ les meaures propos~es par le secr~tariat dans son document pour
améliorer les conditions d'emploi et a soulign~ la nécessit~ de créer une indemnité
de prédépart et d'améliorer les dispositions relatives à l'entreposage et à
l'expédition des effets personnels, ainsi que les incitations financi~res versées
dans les lieux d'affectation où les conditions de vie sont difficiles.

Décisions de la COmmission

121. un compte rendu des d~bats de la commission sur les conditions d'emploi dans
les bureaux extérieurs fig~re aux paragraphes 132 à 145 du rapport sur sa
dix-huiti~e session 4/. La Commission a estimé que les domaines de la sécurité et
de la santé devraient-être examinés en priorité. Elle a également décid~ : 123.

Comm

a) D'élargir en 1983 le mandat du Groupe de travail tripartite sur le
classement des lieux d'affectation selon les conditions de vie et de travail, pour
peonettre à celui-ci d'entreprendre un examen gén~ral des lieux d'affectation ainsi
que des indemnités et prestations actuellement perçues par le personnel, en se
fondant entre autres sur la documentation que lui fourniront les organisations et
la FAFIJ

b) De prier son secrétariat d'~tudier de mani~re plus approfondie, en
consultation avec le CCQA et les représentants du personnel, la notion de mobilité,
notamment en examinant la nécessit~ de créer de nouvelles indemnités ou de
réaménager le système d'indemnités existantJ
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e) De charger son secrétariat de poursuivie ses travaux sur les conditions
d'emploi dans les bureaux extérieurs et en particulier :

d) De prier le secr~ta~iat de l'organisation des Nations unies de lui
présenter, à sa vingtième session, une étude sur les conditions diemploi de la
catêgorie du service mobile, traitant aussi bien des traitements que de la carri~re

des fonctionnaires;

c) De prier le CCQA de lui pr~senter à sa vingti~me session des
propoc :.i:Îons ou, le cas échéant, un rapport, sur les mesures qui lui apparattront
n~essaires à l'issue de l'examen des questions suivantes: entreposage et
expédition des effets personnels, emploi des conjoints, orientation des
fonctionnaires et des membres de leur famille avant leu: arrivée au lieu
d'affectation, communications, y compris le service de la valise, et accès du
personnel des bureaux ext~rieurs à des facilit~s de prêt améliorées, toutes
questions qui, de l'avis de la COmmission, relèvent du domaine général de la
coordination interinstitutionsJ
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D'accorder une plus grande attention aux problèmes des agents des
services généraux, en particu~ier aux ~l~ments de leurs conditions
d'emploi relatifs à la carrière, y compris la possibilité d'élaborer des
syst~es expérimentaux pour la diffusion des avis de vacances de postes;

De mettre au point une méthode pouvant servir au choix des "points de
comparaison" aux fins des études futures ainsi qu'une méthode pouvoant
servir à effectuer des comparaison~ périodiquesJ

i)

ii)



123. S'agissant des problèmes qui se posent dans le domaine de la santé, la
Commission

122. En ce qui concerne la sécurité du personnel des bureaux extérieurs, la
Commission a noté les progrès signalés par le CCQA et a souligné l'intér§t qu'elle
continuait d'attacher à cette question. Elle a prié le CCQA de prendre des
dispositions pour que son secrétariat puisse participer de manière appropriée à la
coordination au niveau interinstitutions, afin qu'elle continue d'§tre bien
informée des faits nouveaux.

a) A noté les progrès que continuent d'accomplir les directeurs médicaux et
a appuyé leurs initiatives, en priant les représentants des chefs de secrétariat de
lui faire rapport: à sa dix-neuvième session, sur les dispositions prises pour
assurer, lorsque cela est nécessaire, le financement effectif de dispensaires et
sur les mesures prises dans le cadre de la coopération interinstitutions pour venir
en aide aux fonctionnaires évacués pour des raisons médicales et dont
l'hospitalisation ou le traitement d'urgence nécessitent l'octroi d'avances de
traitement ou la fourniture de garanties quant au paiement intégral des frais
d'hÔpitaux ou des honoraires de médecins;

D'examiner les problèmes de logement qui se posent au personnel des
bureaux extérieurs;

De lui faire rapport sur les progrès résultant, pour l'a~ude d'ensemble
des conditions d'emploi, des initiatives ci-dessus.

iv)

i ii)

b) A prié son secrétariat de lui présenter à sa vingtième session des
informations sur les différences existant entre les divers régimes
d'assurance~aladiedont bénéficient les agents des services généraux dans les
bureaux extérieurs;

c) A décidé d'approuver le remboursement par les organisations, du coOt des
examens médicaux de base pour les membres de la famille accompagnant les
fonctionnaires affectés dans des pays où la majorité des lieux d'affectation sont
clasbés comme présentant des conditions sanitaires défavorables, jusqu'à
concurrence de 150 dollars des Etats-unis tous les deux ans par fonctionnaire (les
incidences financières en résultant sont de 150 000 dollars des Etats-unis par an
pour l'ensemble du système des Nations unies).

124. La Commiss:ton a également approuvé le remboursement des dépenses engagées
avant leur départ par les fonctionnaires quittant des lieux d'affectation hors
Siège, dans les conditions suivantes :

a) ObliSiation pour les fonctionnaires de présenter une pièce attestant
qu'ils ont effectivement séjourné dans un h8tel;

b) Remboursement des dépenses à concurrence d'un montant équivalant à
60 p. 100 de l'indemnité journalière de subsistance en vigueur dans le lieu
d'affectation considéré, pour une période ne dépassant pas 10 jours. Ce plafond
sera réduit de 50 p. 100 en ce qui concerne les personnes à charge~

c) Aucun versement ne ser". effectué lors de la nomination initiale d'un
fonctionna ire.
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La Commission a noté que les coûts à prévoir s'élèveraient à 200 000 dollars par
an pour l'ensemble des organisations appliquant le régime commun. La Commission a
décidé que le remboursement de ces dépenses prendrait effet au 1er septembre 1983.

125. La Commission a également prié son secrétariat de lui fournir à sa
dix-neuvième session des informations à jour sur les différents groupes de lieux
d'affectation hors Siège et sur les indemnités et prestations dont bénéficient les
fonctionnaires et leur famille dans chaque groupe.
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CHAPITRE VII

MESURES PRISES PAR LA COMMISSION EN VERTU DE L'ARTICLE 13 DE SON STATUT

A. Révision de la classification commune des groupes professionnels

126. A sa dixième session, la commission avait décidé que ce serait son
secrétariat qui réviserait à l'avenir la classification commune des groupes
professionnels aprês consultation des représentants des organisations et du
personnel, et qu'il informerait la Commission de ces révisions, selon que de
besoin. Le secrétariat a porté à l'attention de la Commission, à sa dix-septi~e

session, une série de propositions touchant des révisions à apporter à la
classification commune pour les professions scientifiques, techniques, libérales,
administratives (et assimi14es) •

VUes des organisations et des représentants du personnel

127. Le président du CCQA a fait observer que cette question avait fait l'objet de
consultations ~ppràfondies dans le cadre de son SOus-Comité pour le classement des
emplois.

128. La représentante du CCSA a attiré l'attention sur le problème qui pourrait se
poser ai l'on cherchait à appliquer la classification commune aux catégories
d'emplois autres que ceux d'administrateur, les m3mes emplois étant classés dans la
caté~orie des administrateurs dans certaines organisations et dans celle des
services généraux dans d'autres. Elle a souligné que la classification commune ne
devait pas être appliquée de façon rigide et a fait observer que sa révision devait
3tre considérée comme un processus dynamique.

Examen de la question et décision de la Commission

129. La COmmission a pris note des mesures prises pour réviser la classification
commune des groupes professionnels pour les professions scientifiques, techniques,
libérales, administratives (et assimilées) •

B. Elaboration de normes (deuxiême niveau) pour les domaines
d'activités communs

1. Norme~ applicables aux ingénieurs du génie civil

130. A sa dix-septième session, la commission a examiné un projet de normes de
deuxième niveau pour le classement des emplois dans le domaine du génie civil,
élaboré conformément au processus de consultations précédemment approuvé. Le
président du CCQA et le Président de la FAFI ont l'un et l'autre estimé que l'on
avait pleinement tenu compte des vues des organisations et des représentants du
personnel. La COmmission a décidé d'établir et de promulguer, à l'usage des
organisations appliquant le régime commun, les normes du deuxiême niveau
applicables aux ingénieurs du génie civil. Ces normes devraient prendre effet
immédiatement et être appliquées conjointement avec la norme cadre (niveau 1) •
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2. Normes applicables aux spécialistes des achats et de la
passation des marchés

131. A sa dix-huitième session, la commission a d~cidé de fixer et de promulguer
les normes du deuxième niveau applicables aux spécialistes des achats et de la
passation des marchés, aux fins d'application immédiate par les organisations
appliquant le régime commun. La COmmission a également pris note de l'état
d'avancement des travaux concernant les projets de normes du deuxième niveau
applicables aux vérificateurs-comptables, aux comptables et aux analystes
financiers et prié son secrétariat de lui soumettre à sa dix-neuvième sesaion, des
projets de normes pour ces domaines d'activité.

C. Elaboration de normes de classement pour la catégoerie èles
services généraux et les catégories apparentées à New Yo~k

132. LOrsque la commission a promulgué en 1982 les normes élaborées par le Comité
de coordination ONU/PNUD/FISE pour les 3 200 postes d'agent des services généraux A
New york, elle a prié le Comité de poursuivre ses travaux en élaborant des normes
applicables aux autres 600 postes des catégories apparentées aux services
généraux. A sa dix-septième session, la Commission a examiné un rapport du Comité
de coordination qui proposait des normes de classement distinctes pour les corps de
.étiers s'occupant de l'entretien des bâtiments, les commis aux transports, aux
expéditions et à la réception, les fonctionnaires chargés des travaux d'imprimerie,
les agents du service de sécurité et les guides.

133. Après un examen approfondi, dont il est rendu compte aux paragraphes
165 A 174 de son rapport sur sa dix-septi~me session~, la Commission:

a) A pris note des normes de classement des emplois pour les catég~~ies des
guides et des agents du service de sécurité;

b) Est convenue que les normes distilY.:tes de classement des emplois pour
les trois catégories communes d'emploi (une pour les spécialistes des travaux
d'imprimerie et deux pour les travailleurs manuels) avaient été élaborées de telle
sorte que chacune était en elle-m~me cohérente et se pr~tait à l'identification de
l'ordre relatif des emplois auxquels elle s'appliquait et que, dans leur forme
actuelle, ces normes pouvaient être immédiatement appliquées;

c) A prié le COmité de coordination ONU/PNUD/FISE de continuer de
s'acquitter de son mandat et de fusionner en une norme unique de classement des
emplois les normes applicables l'une aux spécialistes des travaux d'imprimerie et
les deux autres aux travailleurs manuels, en faisant appel aux conseils techniques
du secrétariat de la COmmission;

d) A autorisé son secrétariat, au cas o~ les efforts déployés par le Comité
de coordination n'aboutiraient pas, à demander tous les renseignements
complémentaire~dont il pourrait avoir besoin et à fusionner ces trois normes
compte tenu de consid~rations techniques;

e) A autorisé son Président à promulguer la norme résultant de cette fusion
en vue de son applicaton immédiate par les trois organisations concernées.
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134. A sa dix-huitième session, la Commission a examiné les normes communes de
classement élaborées par le Comité de coordination pour les emplois dans les corps
de ~tiers à New York, résultant de la fusion des trois normes distinctes
approuvées à la dix-septi~e session pour divers types de travaux manuels.

135. La COmmission a noté que la norme intégrée ava~t été jugée pleinement
acceptable par les organisations et les reprêsentants du personnel intéressés et
qu'elle avait déjà été promulguée par le Président ainsi qu'il y avait été autorisé
par la Commission à sa dix-septième session. En outre, la Co~ission a exprimé sa
reconnaissance au comité de coordination et à son président pour la compétence avec
laquelle ils s'étaient acquittés de leur mandat et s'est félicitée de la
prOl1lulgation de la norme.

136. Telle qu'elle a été promulguée, la norme se compose de 81 emplois re~res

classés qui caractérisent chacune des classes II à VIII et qui comprennent des
emplois indiquant le seuil pour chaque classe, ainsi que d'une liste d'emplois
re~res, complétés par une description type de chaque classe. La classe 1 n'a pas
été caractérisée par des emplois rep~res mais a été décrite par rapport à un
ensemble. cette èlasse a été laissée en réserve afin de tenir compte des emplois
qui nécessitent surtout l'accomplissement d'un travail physique sous une étrc>ite
supervision et requièrent moins de qualifications que les emplois d'apprenti.

D. Elaboration de normes de classement pour la catégorie des
services généraux et les catégories apparentées à Addis-Abeba

137. A sa dix-septième session, la Commission a examiné une demande présentée par
l'Organisation des Nations unies à la suite de consultations avec d'autres bu~eaux

perJIanents d'Addis-Abeba, et tendant à ce que la commission lui donne des
indications qui l'aideraient à établir des normes communes de classement pour les
agents des services généraux et des catégories apparentées dans ce lieu
d'affectation.

VUes ües organisations et des représentants du personnel

138. Le président du CCQA a déclaré que les organisations reconnaissaient qu'il
importait de faire en sorte que les normes de classement appliquées pour la
catégorie des services généraux et les catégories apparentées dans les lieux
d'affectation oà plusieurs organisations ont des bureaux soient les m§mes ou soie~\t

tout au moins compatibles. Le CCQÀ~ tenait par conséquent à ce que l'on tienne
dOment compte du fait que le CCQA ~l'efforçait lui-~me de mettre au point des
normes de classement applicables à l'échelle mondiale. Quelles que soient les
nocmes mises au point pour AddiS-Abeba, les organisations tenaient à ce que cela
n'exclue en rien la mise au point de normes mondiales. La FAFI a soulign~ que les
arrangemp.nts pris pour l'enqu~te en cou~s constitueraient un précédent pour le
classement futur des emplois d'agent des services généraux et des catégories
apparentées dans les lieux d'affectation hors Siège et sUest par conséquent
félicitée de l'approche interinstitutions qui avait été adoptée.

139. Le prt§sident du Coneil du personnel de la Commission économique pour
l'Afrique (CEA) a demandé qu'on lui donne l'assurance que les normes qui seraient
mises au point seraient applicables à tous les agents des services gt§néraux et des
catégories apparentées en poste au lieu d'affectation considéré. Il a souligné
l'absence de planification en vue d'aider les fonctionnaires à organiser leur
carri~re, ainsi que le fait qu'il n'y avait pas de lien entre les plans de
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classement des emplois et la politique d'avancement. Il a également appelé
l'attention sur certaines des difficultés qui se posaient pour faire la distinction
entre les tâcheS spécialisées, confiées à des administrateurs, et celles qui ne
l'étaient pas et il a ajouté qu'il n'y avait pas à Addis-Abeba suffisamment
d'employeurs appropriés pouvant servir de points de comparaison en vue de
l'établissement d'un baràme des traitements adéquat.

Décision de la COmmission

140. La Commission a pris note du calendrier de travail établi pour les travaux du
Comité mixte du classement des emplois pour la catégorie des services généraux et
des catégories apparentées à Addis-Abeba. En outre, la Commission:

a} S'est félicitée de l'initiative prise par les organisations ayant des
bureaux permanents à Addis-Abeba en vue de la mise au point concertée de normes
communes de classement pour la catégorie des services généraux et les catégories
apparentéesJ

b) A pris note de la composition et du mandat du Comité mixte du classement
des emplois pour la catégorie des services généraux et les catégories apparentées à
AddiS-Abeba,

c) A prié le Comité mixte de prendre en considération les principes
directeurs et les critères déjà mis au point par la Commission lorsqu'elle a
promulgué les normes de classement pour la catégorie des services généraux et les
catégories apparentées à New York;

d) A confié au secrétariat de l'ONU les fonctions d'organisation chef de
fil~ en le chargeant de fournir l'appui technique approprié, en consultation
étroite avec le secrétariat de la commission, et lui a demandé de soumettre
périodiquement des rapports d'activité au secrétariat de la Commission et à celui
du CCQAJ

e) A chargé le secrétariat de la Commission d'assurer la liaison avec
toutes les parties intéressées, de fournir un avis technique dans la mesure du
possible et de participer aux phases expérimentales du programme de travail proposé;

f) A prié le CCQA de présenter à la dix-huitiàme session de la Commission,
ses commentaires sur les incidences de toutes propositions découlant des
recommandations du CtJmité mixte, dans le cadre des efforts réalisés par le CCQA
pour mettre au point. des normes communes de classement des emplois pour la
catégorie des services généraux: et les catéc;ories apparentées dans les bureaux
extérieursJ

g) A prié le Comité mixte de lui piés~nter à sa dix-huitième session un
rapport d'activité et de lui présenter'à sa dix-neuvi~me session un rapport final
ainsi qu'un projet de normes, pour examen et promulgation 6~êntuelle des normes.
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CHAPITRE VIII

MESURES PRISES PAR LA COMMISSION EN VERTU DE L'ARTICLE 14 DE SON STATUT

A. planification des ressources humaines

141. A sa dix-septième session, la Commission a repris l'examen de la
planification des ressources humaines qu'elle avait entrepris à sa seizi~me

session. Un compte rendu détaillé de cet examen, ainsi que les vues du CCQA et des
organisations et des représentants du personnel figurent dans le rapport de la
commission sur sa dix-septième session~. AU terme d'un débat, la Commission:

a) A accueilli avec satisfaction les initiatives prises par les
organisations pour mettre au point une approche int~rée en vue de gérer leurs
ressources humaines, a pris note des progr~s accomplis, a reconnu que les besoins
en matière de planification variaient selon la nature et la structure du programme
de travail des organisations, et a so~ligné que la planification des ressources
humaines ne devait pas forcément être excessivement complexe pour ~tre efficace;

\

b) A réitéré les recommandations qu'elle avait faites aux organisations
dans l'annexe l à son huitième rapport annuel à l'Assemblée générale !/,

c) A rappelé la résolution 37/126 de l'Assemblée générale dans laquelle
cette dernière déclare entre autres, qu'elle "considère que la notion générale d~

gestion in~grée du personnel fondée sur la planification des ressources humaines,
telle que la Commission l' a envisagéE~, aidera les organisations à atteindre de
manière efficace les objectifs de leurs programmes tout en offrant de meilleures
conditions pour l'organisation des carrières à toutes les catégories de personnel
des organisations appliquant le régime commun, qu'il s'agisse des fonctionnaires de
carrière ou des fonctionnaires nommés pour une durée déterminée".

d) A pris acte de l'accord général des organisations et des représentants
du personnel sur l'élaboration d'une approche commune interorganisations PQur
l'établissement d'inventaires des compétences, qui permettraient de favoriser
l'organisation initiale des carrières et les échanges de personnel entre les
organisations, et a demandé à son secrétariat qu'il prenne, en étroite
collaboration avec toutes les parties intéressées, d'autres mesures pour mettre ~u

point une telle approche;

e) A chargé son secrétariat d'explorer plus avant, avec le CCQA et les
représentants du personnel, la possibilité d'organiser, à l'intention de
spécialistes de la gestion du personnel, un séminaire sur la planification des
ressources humaines pour la catégorie des services généraux et les catégories
apparentées, tant dans les bureaux extérieurs que dans les villes-sièges,

f) A prié son secrétariat de centraliser les échanges d'informations sur
les questions relatives aux ressources humaines pour l'ensemble des organisations
appliquant le régime commun.

B. Organisation des carrières : types de nomination

142. A sa dix-septième session, la commission a examiné l'évolution récente de la
question des types de nomination et rappelé que les organisations et la COmmission
étaient convenues de tenter d'éliminer les différences dans la désignation des
types de nomination et les modalités qui les régissaient.
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144. Le président de la FAFI a déclaré que la Fédération souscrivait sans réserve
à la suggestion du secrétariat de la Commission tendant à établir trois types de
nomination et à constituer un groupe de travail tripartite. La FAFI appuyait aussi
l'idée de mettre au point une terminologie commune sur les nominations de carrière
et d'harmoniser les critères qui les régissaient, en particulier à la suite de
l'adoption de la résolution 37/126 de l'Assemblée générale dont la section IV porte
sur les nominations de carrière, la période de cinq années de servic~ prévue dans
ladite résolution étant considérée comme la durée maximum requise aux fins d'une
nomination de carrière. On ne devait pas demander aux fonctionnaires ayant déjà
été nommés pour une durée déterminée d'effectuer ensuite un stage.

145. Le coordonnateur du CCSA a estimé qu'il convenait d'examiner les types de
nomination dans une double optique: d'une part, les organisations avaient besoin
d'un noyau de fonctionnaires de carrière et, d'autre part, le personnel tenait à la
sécurité de l'emploi, accompagnée de possibilités de carrière. Le souci de créer
un système plus uniforme de nominations était accueilli avec satisfaction car un
tel système facilitait les échanges interorganisations et permettait d'éviter le
recours abusif et croissant à la reconduction de contrats de durée déterminée.
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143. Le président du CCQA a déclaré que les organisations attendaient avec intérêt
les directives de la Commission concernant la politique générale à suivre dans ce
domaine, étant entendu qu'il fallait tenir compte de certains aspects juridiques et
de droits acquis. La Commission a également été priée de prendre note de certaines
contraintes imposées par des organes délibérants.

147. La Commission a décidé:

VUes des organisations et des représentants du personnel

146. Après un échange de vues, la Commission a décidé que les travaux sur les
types de nomination devaient tenir compte du besoin continu d'engager du personnel
détaché et des spécialistes. Il fallait aussi insister sur le fait que les
critères relatifs aux hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité
S'appliquaient tout autant au personnel engagé pour une période de courte durée ou
de durée déterminée qu'au personnel de carrière.

Décisions de la COmmission

a) De charger son secrétariat de poursuivre les consultations avec les
organisations et les représentants du personnel, si possible dans le cadre d'un
groupe de travail, en vue de faire rapport à la commission, en 1984, pour lui
présenter des propositions relatives aux types de nomination;

b) De recommander aux organisations d'examiner les propositions tendant à
établir trois types de nomination fondamentaux correspondant aux catégories
ci-après : nominations pour une période de courte durée, nominations pour une durée
détermiœe et nominatic)I\!; de car rière;

c) De demander à son secrétariat de proposer des critères pour harmoniser
les conditions d'octroi des nominations de carrière et les modalités pertinentes
tout en prévoyant la possibilité de reconduire des contrats de durée déterminée,
par exemple pou~ les fonctionnaires détachés ou lorsque l'organisation a besoin du
même type d'experts;
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d) De recommander aux organisations de ne pas imposer, en règle générale,
de nomination pour une période de stage à la =~ite d'une période de service
satisfaisante au titre d'engagements de durée déterminée 12/.

C. FOrmation

148. A sa dix-huitième session, la commission a procédé à l'examen de la politique
de 1:ormation en tant qu'élément de la gestion intégrée du personnel; pour plus de
détails à ce sujet, il convient de se reporter à son rapport sur les travaux de
cette session 4/. A l'issue des débats portant sur les recommandations, qui
insistaient sur l'élaboration d'une méthode d'évaluation des besoins, ainsi que sur
l'intensification de la coopération interorganisations, la Commission a adopté un
projet de programme de travail et prié son secrétariat de lui rendre compte à une
date ultérieure des progrès accomplis dans ce domaine.

D. Politique de recrutement

149. A sa seizième session, la Commission a approuvé un programme général de
travail en matière de recrutement, dans le cadre de son rapport à l'Assemblée
générale, sur la notion de carrière, les types de nominations, l'organisation des
carrières et autres questions connexes 13/. A sa dix-huitième session, ~enant

compte de nouvelles considérations présëntées par le secrétariat, la Commission a
décidé d'établir les priorités et le calendrier suivants :

a) Entretien aux fins de la sélection (dix-neuvième session);

b) Examen des ti tres et diplcSmes des aptitudes linguistiques et de
l'expérience, question du contrôle des références (dix-neuvième session);

c) utilisation des examens, y compris la validité des concours comme
mécanisme de sélection (vingtième session);

d) Processus et mécanismes de sélection (vingtième session);

e) Exploitation des sou~ces de recrutement, et notamment des services
nationaux de recrutement (vingt et unième s~ssion)

f) Mesures appropriées à prévoir pour le recrutement des ressortissants
d'Etats Membres non représentés ou sous-représentés (vingt et ~nième session);

g) Mesures appropriées à prévoir pour le recrutement de femmes, de jeunes
et de personnes handicapées (vingt-deuxième session);

h) Etablissement et tenue de fichiers et exploitation des possibilités de
collaboration entre organisations pour l'échange d'informations (ving~-deuxième

session)J

i) Application plus large de méthodes communes de prospection
(vingt-deuxième session) ~

j) Politiques de recrutement particulières dans les cas des agents engagés
au titre de projets et des agents recrutés sur le plan local (vingt-troisième
session).
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E. Politique d'avancement

150. Conformément à l'article 14 de son statut, la commission a examiné à sa
dix-huitième session un document émanant de son secrétariat. Elle a favorablement
accueilli ce premier pas vers l'harmonisation de la politique d'avancement, mais
prenant en considération une demande de délai présentée par le CCQA, ainsi que les
nombreux points de détail soulevés par les représentants du personnel, elle a
décidé :

a) De reporter à la dix-neuvième session le débat de fond sur cette question;

b) De prier le CCQA et les représentants du personnel de présenter à la
dix-neuvi~me session des documents sur les questions soulevées dans l'étude du
secrétariat ainsi que sur tous autres sujets qu'ils jugeront pertinents;

c) De demander au CCQA d'inclure dans son étude certaines données
statistiques et des informations précises sur les politiques et pratiques régissant
les indemnités de fonction, assorties de données statistiques sur leur application.

F. Politique en matière de retraite et âge statutaire de la retraite

151. Dans son huitième rapport annuel, la Commission a recommandé à l'Assemblée
générale de ne pas prendre de décision sur la question du relèvement de 60 à 62 ans
de l'âge statutaire de la retraite avant d'avoir reçu communication des vues de la
Commission à ce sujet, étant donné que celle-ci souhaitait examiner la question
dans le contexte plus large d'une Folitique d'ensemble en mati~re de retraite 14/.

152. A la dix-huitième session, la Commission a examiné un document établi par le
secrétariat qui décrivait le régime de retraite en vigueur dans les organisations
appliquant le régime commun des Nations unies, notamment les dispositions en
mati~re d'assurance et de santé, et qui présentait également les principales
recommandations en matière de retraite formulées par l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement tenue à Vienne en 1982. Le document rappelait en outre certaines
d~$ conclusions auxquelles était parvenue l'OIT concernant les aspects humanitaires
du vieillissement et présentait des recommandations spécifiques relatives aux
programmes de préretraite. Il traitait enfin de la question de l'âge statutaire de
la retraite, en tenant compte de son incidence sur l'organisation des carri~res et
la répartition géographique.

153. sur la base des données statistiqu~~ fournies par le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations unies et par les organisations, le
secrétariat a conclu que pour ceux des administrateurs (40 p. 100) qui étaient
engagés au titre de projets, la question de l'organisation des carrières fondée sur
la succession à des pO$tes laissés vacants par des fonctionnaires ayant pris leur
retraite ne se posait guère et que cell~ de la répartition géographique ne rev~tait

pas une importance fondamentale. Cette derni~re question n'intéressait pas non
plus directement les 30 000 fonctionnaires appartenant à la catégorie des services
généraux et aux catégories apparentées.

154. L'analyse statistique effectuée par le secrétariat montrait en outre que les
groupes qui le plus vraisemblablement choisir2ient d'accrottre au maximum lel~rs

prestations au-delà de l'âge de 60 ans étaient celui des fonctionnaires comptant
entre 15 et 25 années de service et celui des fonctionnaires qui étaient entres en
fonctions à 40 ans ou plus. Les données fournies par les organisations montraient
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en outre que les dispositions actuelles concernant l'âge statutaire de la retraite
n'étaient généralement pas appliquées aux agents engagés au titre de projets et que
les chefs de secrétariat faisaient largement usage de leurs prérogatives pour
prolongeL la durée de service des fonctionnaires au-delà de l'âge de 60 ans. Si
l'on considérait que l'actuaire-conseil de la Caisse des pensions avait raison
d'affir.mer que le relèvement de l'âge statutaire de la retraite à 62 ans avait
seulement pour effet de relever de six mois l'âge moyen du départ à la retraite,
les données fournies concernant le recrutement et les promotions internes au sein
des organisations conduisaient le secrétariat à conclure que l'équilibre entre le
recrutement intérieur et le recrutement extérieur avait une incidence beaucoup plus
prononcée sur l'organisation des carri~res et la répartition géographique qu'un
relèvement de l'âge statutaire de la retraite. Cette conclusion était confirmée
par les données statistiques concernant la composition du personnel des organismes
des Nations unies occupant des postes soumis à la répartition géographique, par
région et par groupe d'âge, car il apparaissait, à une exception près, que les
fonctionnaires de plus de 55 ans et ceux de moins de 55 ans étaient représentés à
peu près dans les mêmes proportions dans toutes les régions.
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VUes des organisations et des représentants du personnel

155. Le Président du CCQA a noté qu'initialement la Commission avait demandé que la
question de l'âge statutaire de la retraite ne soit pas examinée de mani~re

définitive par l'Assemblée générale tant que la Commission n'aurait pas
compl~tement achevé l'examen de la politique en mati~re de retraite. cependant, le
document du secrétariat ne présentait pas, semble-t-il, de considérations liées à
la politique du personnel qui pouvaient conduire à la conclusion que l'âge
statutaire de la retraite devrait être porté de 60 à 62 ans, comme le secrétariat
le recommandait. on connaissait bien les arguments en faveur d'un tel relèvement
du point de vue de son incidence sur la situation de la Caisse des pensions, mais
les organisations espéraient que le secrétariat de la Commission analyserait le
problàme du point de vue de son incidence sur la gestion du pereonnel. En ce qui
concerne les recommandations relatives à la préparation à la retraite, les
organisations considéraient que les propositions du secrétariat en vue du passage
progressif à la retraite étaient trop restrictives et à de nombreux égards
impraticables. L'on n'avait pas accordé suffisamment d'attention, semblait-il, à
l'effet qu'aurait sur les ressources des organisations l'adoption des mesures
spéciales préconi~es dans le document du secrétariat. rI y avait de nombreux
autres moyens de mieux préparer les fonctionnaires à la retraite, comme le
secrétariat l'indiquait dans ses recommandations concernant la préretraite. Dans
une large mesure, les organisations appliquaient des programmes de préretraite
analogues à ceux qui étaient préconisés dans le document et les consultations
interinstitutions consacrées à ce sujet avaient été tr~s nombreuses. Les
organisations pouvaient donc approuver ces recommandations.

156. En ce qui concerne le rel~vement à 62 ans de l'âge statutaire de la retraite,
les avis des membres du CCQA étaient partagés. Certaines organisations étaient
favorables à cette proposition; d'autres, tout en ne l'approuvant pas enti~rement,

souhaitaient que l'on aboutisse à un arrangement qui permettrait un maximum de
souplesse. D'autres encore étaient opposées à tout rel~vement en raison des effets
qu'une telle mesure aurait sur les efforts déployés pour atteindre d'autres
objectifs relevant de la politique du personnel, tels que l'amélioration de :.a
répartition géographique grâce au .remplacement de fonctionnaires partant à la
retraite par des candidats originaires de pays non représentés ou sous
représentés. Le Comité a conclu qu'il n'était pas opposé aux propositions
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visant à réexaminer la question de l'8ge statutaire de la retraite, mais qu'un
certain nombre d'organisations émettaient d'importantes réserves à ce sujet. Ces
organisations ne seraient pus en mesure d'accepter les propositions telles qu'elles
étaient formulées. cependant, si l'âge statutaire de la retraite était porté A
62 ans, il serait important de faire en sorte que les chefs de secrétariat
conservent le pouvoir d'exiger le départ à la retraite à l'âge de 60 ans si une
telle mesure était conforme aux intér§tu de leur organisation. Cette disposition
viendrait en contrepartie de l'option offerte au fonctionnaire de partir à 60 ans
(OU plus tBt, conformément aux dispositions relatives à la retraite anticipée) ou
de rester jusqu'à 62 ans. Il faudrait examiner plus avant la façon dont ce pouvoir
serait garanti aux chefs de secrétariat.

157. Le Sous-secrétaire général aux services du personnel de l'Organisation des
Nations unies a déclaré que le Secrétaire général n'était pas opposé en principe au
rel~vement à 62 ans de l'âge statutaire de la retraite. cependant, il souhaitait
tenir compte des réserves exprimées par certains Etats Membres étant donné que la
question de la répartition géographique demeurait une préoccupation essentielle
tant que 15 pays demeureraient non représentés au secrétariat et que 27 y seraient
sous-représentés. TOute modification de l'âge statutaire de la retraite serait
actuellement en contradiction directe avec le plan de recrutement de l'organisation
des Nations unies, m~me si la proposition du secrétariat relative à l'application
progressive de cette mesure était acceptée. En tout état de cause, ~me si les
fonctionnaires choisissaient de continuer à travailler jusqu'à 62 ans, il demeurait
souhaitable que le s~crétaire général conserve le droit d'exiger le départ à la
retraite à l'âge de 60 ans dans le cas des fonctionnaires dont le maintien au
service de l'Organisation ne serait pas conforme aux intér§ts de cette derni~re.

158. Le représentant de l'OMS a déclaré qu'il était tr~s favorable au relèvement de
l'age statutaire de la retraite et a indiqué que son organisation avait déclaré,
lors de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, que les améliorations
considérables récemment survenues en mati~re de santé et d'espérance de vie
nécessitaient une approche souple de la question de la retraite. L'OMS considérait
qu'il n'appartenait pas au chef de secrétariat de décider si le fonctionnaire doit
rester en fonctions jusqu'à l'âge de 62 ans car il fallait éviter tout semblant de
favoritisme ou d'arbitraire. Les déqisions de départ à la retraite avaient, selon
l'OMS, un caract~re tr~s personnel et les fonctionnaires devaient avoir la
possibilité de faire leu~ choix. L'expérience de la FAO, o~ l'âge statutaire de la
retraite était d'ores et déjà de 62 ans, démontrait que cette mesure n'avait aucun
effet ~gatif sur l'organisation des carri~res ou la répartition géographique.

159 Le président de la FAFI a fait observer que le personnel et les organisations
risquaient de ressentir pendant plusièurs décennies les répercussions des décisions
prises concernant la question à l'examen f et que celles-ci devaient donc faire
l'objet d'une étude approfondie. La Fédération estimait qu'étant donné l'ampleur
de ses incidences, il serait pré~aturé d'arr@te~ une décision définitive durant la
session en cours. L'age statutaire de lê11 retraite relevait exclusivement de la
politique en mati~re de personnel et la question ne devrait pas ~tre examinée dans
le contexte du déficit actuariel de la caisse des pensions. Les effets potentiels
du rel~vement de l'âge statutaire de la retraite sur l'organisation des carri~res

nWavaient pas été examinés de mani~re tr~s satisfaisante dans le document. Il
existait des conceptions divergentes dans le monde en ce qui concerne non seulement
l'âge de la retraite mais la notion ~me de retraite.
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160. S'il devait y avoir une modification de l'âge statutaire de la retraite, la
décision de prolonger ou non la du~~e du service au-delh de l'âge de 60 ans devrait
relever du libre choix des fonctionnaires et non pas des chefs de secr~tariat. La
FAFI souscrivait pleinement aux recommandations touchant le passage progressif à la
retraite et les programmes de préretraite, et estimait que les organisations
pouvaient faire bien davantage dans ce domaine. Enfin, tous les fonctionnaires
attachaient la plus grande importance h leur droit de prendre leur retraite à l'âge
de 60 ans en b'n~ficiant intégralement de leur pension, même en cas de rel~vement

de l'âge statutaire.

161. Le coordonnateur du Comit~ de coordination a fait remarquer que le document à
l'examen traitait de deux questions distinctes~ le comit~ appuyait entièrement les
recommandations du secrétariat touchant la préparation à la retraite, et avait
lui-~me élaboré une proposition plus détaill~e portant sur l'introduction d'un
système facultatif de départ progressif à la retraite, qui était à la disposition
de la COmmission. S'agissant de la proposition tendant à relever l'âge statutaire
de la retraite, le comité regrettait que le document ne fournisse pas de données
statistiques concernant les agents des services généraux. Le Comité était partisan
d'une certaine souplesse et pensait que les fonctionnaires devaient avoir la
possibilité de travailler deux années supplémentaires, à condition toutefois que ni
leurs droits acquis ni lUâge auquel ils étaient admis à bénéficier intégralement de
leur pension n'en soient affectés. Les prolongations ne devaient pas non plus se
faire au d~triment de l'organisation des carri~res~ à cet égard, les arguments
présentés par le secrétariat n'étaient pas convaincants.

162. Le repr~sentant de la FAFI a appuyé les recommandations faites par le
secrétariat en ce qui concerne la préparation h la retraite et a insisté en
particulier sur la possibilité de faire appel aux services de fonctionnaires
retrai tés pour l'exécution des programmes qui seraient prévus dans ce domaine.

vues du secrétariat du Comité mixte ae la caisse commune des pensions du personnel
des Nations unies

l'53. Le Secr~taire du Comit~ mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations unies a 9A)ul!,gn~ que le secrétariat airait coopérE! étroitement avec
celui de la CFPI à l'élaboration de l'étude à l'examen. De toutes les mesures
proposées à l'Assemblée générale en vue d'améliorer l'équilibre actuariel de la
caisse commune des pensions, le rel~vement à 62 ams de l'âge statutaire de la
retraite était la seule dont l'application n'entraînait de coat suppl~mentaire ni
pour les organisations ni pour le personnel. En outre, les dispositions plutôt
généreuses de la caisse des pensions en matière de retraite anticipée ~taient

onéreuses et la proposition tendant à relever l'âge statutaire de la retraite
permettrait de couvrir en partie le coat des pensions de retraite anticipée. Le
comité mixte avait donc, à sa trente et unième session tenue en juillet 1983,
renouve1~ la recommandation visant à porter à 62 ans l'âge statutaire de la
retraite, sans modification des dispositions actuelles r~gissant le d~part à la
retraite avant cet âge.

Examen de la question par la Commission

164. D'une manière générale, l'accord s'est fait à la Commission sur les différents
aspects de la politique du personnel qui ont été évoqués, h l'exception toutefois
de la question de l'âge statutaire de la retraite.
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165. La COmmission a pris note des vues divergentes qui avaient été expri~es

concernant la question du relèvement de l'âge statutaire de la retraite de 60
à 62 ans. Certains membres étaient en faveur d'une telle modification; d·autres
préféraient maintenir le statu quo; d'autres étaient en faveur d'un relèvement A
62 ans, sans toutefois le rendre obligatoire; d'autres encore préféraient que les
chefs de secrétariat soient invités à faire davantage usage de la latitude qu'ils
avaient de maintenir des fonctionnaires en fonctions au-delà de l'âge de 60 ans
dans les cas où les services qu'ils rendaient justifiaient une telle décision et où
les fonctionnaires eux-mêmes souhaitaient continuer à travailler au-delà de 60 ans.

166. La majorité des membres ont estimé qu'aucun argument concluant du point de vue
de la gestion du personnel ne justifiait le relèvement de l;âge statutaire de la
retraite. cette conclusion leur avait été dictée en part~culier par les probl~es

que posait la compatibilité d'une telle mesure avec les efforts déployés par de
nombreuses organisations pour assurer la répartition géographique équitable de leur
personnel. En outre, ils ont exprimé la crainte qu'une telle mesure ne fasse bien
souvent obstacle à l'organisation des carrières des fonctionnaires. A ce sujet,
ils ont pris en considération la position de l'Organisation des Nations unies,
exposée par le sous-secrétaire général aux services du personnel lors de l'examen
de ce point par la Commission, à sa~ir que toute modification de l'âge statutaire
de la retraite au stade actuel serait en contradiction directe avec le plan de
recrutement de l'Organisation.

167. pour d'autres membres, toutefois, le relèvement de l'âge statutaire de la
retraite de 60 à 62 ans ne ferait pas obstacle à la répartition géographique
équitable du personnel ni à l'organisation des carrières des fonctionnaires, con~e

le démontrait l'expérience de la FAO; ils ont par conséquent jugé que les
règlements et statuts du personnel devraient ~tre modifiés selon que de besoin po~r

porter à 62 ans l'âge statutaire de la retraite dans toutes les organisations, sous
réserve des dispositions suivantes :

a) Le nouveau régime serait mis en place progressivement sur une période de
trois ans, pour le personüel qui n'est pas affecté à des projets, dans les
organisations où les programmes de recrutement ou les plans de mise en valeur des
ressources humaines existants appelaient une approche mesurée. Dans ces
organisations, l'âge statutaire de la retraite pourrait ~tre porté à 60,5 ans à
compter du 1er janvier 1984, et prolongé d'une tranche additionnelle de six mois au
déb~t de chaque année suivante, jusqu'à atteindre l'âge limite de 62 ans à compter
du 1er janvier 1987;

b) Le nouveau régime applicable au personnel qui n'est pas affecté à des
projets serait mis en place dans toutes les autre~ organisations à compter du
1er janvier 1984;

c) Le nouveau régime entrerait e.n vigueur le 1er janvier 1984 dans toutes
les organisations pour les agents engagés au titre de projets.

Décisions de la commission

168. La Commission, à la majorité de ses membres, a décidé de ne recommander aux
organisations, au stade actuel, aucune modification de l'âge statutaire de la
retraite.
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169. En outre, compte tenu des vues des organisations et du personnel, ainsi que
des recommandations pertinentes de l'Assemblée mondiale sur le vieillisse~ent, elle
a décidé de recommander aux organisations appliquant le régime commun :es
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a) De considérer la préparation à la retraite comme un processus continu et
de faciliter le passage, pour leurs fonctionnaires, d'une vie de travail active l
la retraite en prenant des mesures appropriêes~

b) De veiller à ce que tous les fonctionnaires reçoivent bien avant leur
départ des rangs de la population active des informations compl~tes sur les
dispositions relatives à la retraite~

c) D'organiser des programmes de préretraite traitant notamment des
problàmes matériels, des questions de santé et de l'emploi futur du temps, en
particulier des loisirs.
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CHAPITRE IX
lle

MESURES PRISES PAR LA COMMISSION EN VERTU DE
L'ARTICLE 17 DE SON STATUT

- 48 -

171. Les dix premières questions avaient trait à divers aspects de la
rémunération, relevant des articles 10 à 12 du statut de la Commission. L'analyse
des réponses reçues de 14 organisations a révélé que celles-ci appliquaient dans
une large mesure les recommandations et décisions de la Commission relatives, entre
autres, à l'indemnité pour frais d'études, à l'indemnité pour enfants à charge, aux
versements effectués lors de la cessation de service, aux contributions du
personnel, à la prime de fin de service, à la prime de rapatriement et au
capital-décès. On se souviendra que la Commission avait déjà, dans ses rapports
annuels, fourni des renseignements concernant, par exemple, l'application du barème
des traitements des agents des services généraux et autres fonctionnaires recrutés
sur le plan local (article 12 de son statut) 15/ et d'autres questions telles que
le barème des contributions du personnel 16/ et le régime d'allocations-logement
pour le personnel des bureaux extérieurs 17/.

170. Conformément à l'article 17 de son statut, qui est ainsi conçu:

"La Commission présente un rapport annuel à l'Assemblée générale, y
compris des renseignements sur la mise en oeuvr~ de ses décisions et
recommandations. Ce rapport est transmis aux organes directeurs des autres
organisations, par l'intermédiaire des chefs de secrétariat, ainsi qu'aux
représentants du personnel",

la Commission a reçu de son secrétariat un rapport contenant une analyse des
réponses données par les organisations à un questionnaire en 39 points.

173. Enfin, la partie c} du questionnaire (question No 39) portait sur le système
de classement des lieux d'affectation selon les conditions de vie et de travail.
L'analyse des réponses reçues a montré que toutes les organisations appliquaient le
système promulgué par la Commission, à l'exception des organisations qui
n'emploient pas de personnel hors siège.

172. Le deuxième groupe de questions (Nos Il à 38) portait sur l'organisation des
carrières et les questions relatives à la politique du personnel, qui relèvent
d'une manière générale des articles 13 et 14 du statut de la Commission. L'analyse
des réponses reçues aux questions portant, entre autres, sur la classification
commune des groupes professionnels, les divers aspects du classement des emplois,
la proportion de fonctionnaires de carrière et de fonctionnaires nommés pour des
périodes de durée déterminée, les critères de sélection, les entrevues, les
méthodes de prospection, les échanges de personnel, la formation, la sécurité de
l'emploi et les récompenses au mérite a montré que, s'agissant des domaines dans
lesquels la Commission est habilitée à formuler des recommandations, les
organisations ont tendance, d'une manière générale, à adhérer moins souvent aux
positions adoptées par la Commission, mais on constate néanmoins un effort pour s'y
conformer. C~la est certainement dû, én partie, au fait que la Commission, à juste
titre, agit avec prudence dans les domaines dans lesquels la pratique des
organisations se fonde sur des antécédents ou d'autres raisons liées à leurs
principes de fonctionnement.

et
~ Mise en oeuvre/examen par les organisations des

recommandations et décip;ons de la CFPI
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174. La Commission a également reçu du CCQA une note relative à la manière dontsont transmises à la Commission les résolutions et décisions des organesdélibérants au sujet des questions soulevées par le rapport de la CFPI, et à lamanière dont les organes délibérants sont tenus au courant des travaux de laCommission.

175. La Commission a décidé de prendre note avec satisfaction de tous lesrenseignements reçus et a félicité les organisations de la manière dont elles ontappliq~'é, mis en oeuvre ou pris en considération ses recommandations et décisions.A quelques exceptions près, principalement dans des domaines touchant àl'administration du personnel qui relèvent de l'article 14 du statut, il a été tenulargement compte des considérations de la Commission.

176. On trouvera à l'annexe IV du présent rapport une liste des questions et untableau récapitulant toutes les réponses reçues des organisations.
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CHAPITRE X

QUESTIONS DIVERSES

A. participation du personnel aux travaux et aux séances de la Commission

177. Au terme de discussions prolongées tenues lors de ses dix-septième et
dix-huitième sessions, la Commission a décidé qu'un organe composite représentant
le personnel ne serait invité à siéger aux réunions et à prendre la parole devant
la Commission au sujet de toutes questions figurant à son ordre du jour, en vertu
du paragraphe 2 de l'article 37 du règlement intérieur de la CFPI, que s'il
répondait aux critères suivants :

a) Les organisations qu'il regroupe devraient satisfaire aux critères
énoncés à l'alinéa f) de l'article premier du règlement intérieur de la CFPI
ccncernant la définition des termes "représentants du personnel",

b) Il devrait représenter de préférence le personnel de plus d'une
organisation et, en tout cas, de plus d'un lieu d'affectation;

c) Il devrait représenter au moins 25 p. 100 de l'ensemble des effectifs
des o~ganisations appliquant le régime commun.

L'un des membres a exprimé des réserves à ce sujet.

176. A la demande du CCSA et sur la base des considérations qui précèdent, la
Commission a décidé d'inviter le CCSA à participer ~ ses travaux tant qu'il
continuerait de répondre aux critères susmentionnés. La Commission n'a pas adressé
la même invitation à la Fédération syndicale de la fonction publique internationale
(FSFPI) car celle-ci ne répondait pas à ces critères.

179. Ces critères sont également applicables en ce qui concerne la participation
aux travaux du CCPQA ainsi que d'autres comités et organes subsidiaires qui peuvent
être créés par la Commission en vertu de l'article 12 de son règlement intérieur.

B. Enquêtes sur les conditions locales à prendre en considération
pour déterminer les conditions d'emploi du personnel de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugi~s de
Palestine dans le Proche-Orien~ recrut~ dans la région

180. Conformément au paragraphe 1) de l'a~ticle 12 de son statut, la Commission a
effectué une enquête sur les salaires et les autres conditions locales à prendre en
considération pour déterminer les conditions d'emploi du personnel de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNR~) recruté dans la région et employé en Jordanie. Un groupe de
la CFPI s'est réuni à Amman et a adressé au Commissaire général de l'Office des
recommandations précises sur cette question. Le rapport de la Commisson sur les
travaux de sa dix-huitième session 4/ contient, aux paragraphes 147 à 150, des
précisions supplémentaires sur cette question.

C. Plan de retraite complémentaire proposé pour le BIT

181. Le Président a résumé à la dix-huitième session les éléments nouveaux
intervenus depuis l'examen de cette question par la Commission à sa dix-septième
session 18/, notamment l'échange de correspondance qui a eu lieu entre le
Secrétairë général de l'ONU - en sa qualité de Président du CAC - le Directeur
général du BIT et le Pré~ident lui-même; le texte de ces lettres avait été
communiqué à tous les membles de la Commission.
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182. Le représentant du BIT a résumé le plan proposé, dont l'idée avait été conçue
essentiellement parce que l'on estimait que les pensions actuellement versées aux
retraités du BIT de la catégorie des administrateurs ne leur assuraient pas un
revenu de remplacement suffisant, en particulier pour ceux de ces fonctionnaires
- 70 p. 100 - qui prenaient leur retraite dans des pays où le coût de la vie était
élevé. Il a indiqué que le Directeur général du BIT proposerait, lors de la
prochaine réunion du Conseil d'administration en novembre 1983, un plan prévoyant
le versement d'une pension complémentaire dans tous les cas (retraite, décès ou
invalidité) et le versement d'une pension compensatoire dans certains cas, si la
pension versée par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
dans le pays où résidait le retraité représentait un revenu de remplacement
sensiblement inférieur au revenu de remplacement obtenu, toutes choses égales par
ailleurs, par un fonctionnaire prenant sa retraite aux Etats-Unis. Le coût total
de ce plan étant évalué à 7 p. 100 de la rémunération considérée aux fins de la
pension, à répartir entre le BIT (4 p. 100) et les participants (3 p. 100).

183. Le Secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies a rendu compte oralement des débats consacrés à cette question
par le Comité mixte à sa trente et unième session, en juillet 1983. Il a indiqué
qu'une certaine inquiétude avait été exprimée au sujet de demandes peu compatibles
avec le déficit actuariel de la Caisse. De plus, cette proposition risquait de
rendre plus difficile le passage des fonctionnaires d'une organisation à l'autre.
Si avec la formule de Washington l'on avait cherché à arriver à un compromis sur
certains de ces problèmes à un moment où le dollar des Etats-Unis était faible, la
situation s'était améliorée depuis du fait du renforcement du dollar. Le Comité
mixte ne pouvait appuyer le plan de retraite complémentaire proposé par le BIT, et
ce pour plusieurs raisons, la première étant qu'il fallait à tout prix éviter de
compromettre les efforts visant à améliorer la situation actuarielle de la Caisse.

184. Le Président de la FAFI a déclaré qu'au sein de chaque organisation,
l'administration et les représentants du personnel étaient en droit de négocier les
conditions d'emploi. Le plan du BIT constituait un effort pour résoudre un
problème qui se posait à une orgnisation donnée et n'avait pas été résolu de façon
satisfaisante dans le cadre du régime commun.

Examen de la question et décisions de la Commission

185. La Commission a noté que, d'après les estimations du BIT, le coût total de sa
cotisation de 4 p. 100 serait de l'ordre de 2 millions de dollars des Etats-Unis
par an.

186. La Commission a convenu que :

a) L'introduction d'une telle mesure au BIT contreviendrait au principe -à
travail égal, salaire égal-, inhérent au principe Noblemaire tel qu'il était
appliqué pour déterminer la rémunération des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur,

b) La valeur des pensions prise en considération dans les comparaisons
actuelles entre la rémunération totale aux Nations Unies et dans l'administration
fédérale américaine serait modifiée pour ce qui est d'une organisation, ce qui
risquait d'avoir des incidences pour les autres.

L'un des membres, toutefois, n'a pas partagé ce point de vue et estimait que ces
mesures ne contrevenaient ni aux principes fondamentaux sur lesquels était fondé le
régime commun, ni au principe Noblemaire.
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187. La Commission, à l'exception de l'un .~ ses membres, a considéré que la
mesure proposée par le BIT serait incompatlble avec les objectifs qu'elle s'était
fixés concernant l'exécution du mandat défini dans son statut. A sa dix-septième
session, elle avait donc autorisé son Président à écrire au Secrétaire général de
l'ONU - puisqu'il était le Président du CAC et que l'Assemblée générale l'avait
chargé, dans sa résolution 36/233, de veiller à ce que des mesures adéquates soient
prises pour appuyer les efforts de la Commission visant à promouvoir l'adoption de
décisions uniformes et coordonnées dans le cadre du régime commun - pour le prier
de présenter les vues de la Commission au CAC lorsque la question du plan de
retr~ite complémentaire du BIT serait examinée.

188. A sa dix-huitième session, la Commission a été informée que le CAC n'avait
pas encore examiné cette question en bonne et due forme; les membres de la
Commission ont déploré que cet organe, en tant qu'instrument de la coordination
entre les organisations appliquant le régime commun, n'ait pas encore fait
connaître ses vues. La Commission a décidé de communiquer ses vues au Conseil
d'administration del'OIT.

Su

Su

Su

Su l

en po

trent

à

- 52 -

de la



Notes

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Suppl~ent No 30 (A/37/30).

1/ Nommé en 1983.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 30 (A/37/30), par. 65 à 85.

!/ ICSC/18/R.33.*

31 ICSC/17/R.28.

6/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
supplé;ent No 30 (A/37/30), par. 178.

2/ ICSC/18/~.34.

~ ICSC/18/R.35.

9/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 30 (A/37/30), par. 204 à 215.

10/ Ces chiffres ne tiennent pas compte du personnel de l'OMS, où qu'il soit
en poste, ni du personnel de l'Organisation des Nations Unies hors de New York.

11/ ICSC/18/R.33, par. 132 à 142.

12/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
supplément No 30 (A/37/30), annexe l, appendice II, par. 58.

13/ Documents officiels de l'Assemblée générale, t:ente-septième session,
supplément No 30 (A/37/30), annexe l, appendice II, par. 74.

14/ Ibid., Supplément No 30 (A/37/30), par. 56.

15/ Ibid., Supplément No 30 (A/36/30), par. 126 à 138, et Ibid.,
trente-cinquième session, Supplément No 30, (A/35/30), par. 178 à 185.

l§I Ibid., trente-sixième session, Supplément No 30 (A/36/30), par. 139 à 143.

- 53 ~
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17/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 30 (A/35/30), par. 229
à 233.

* Les documents de la série ICSC/R ••• peuvent être consultés au secrétariat
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ANNEXE l

~earaison entre la rémunération nette moyenne des fonctionnaires des Nations Unies
à New York et celle des fonctionnaires de l'administration fédérale des Etats-Unis
à Washington, compte tenu de l'application du SES en juin 1981 et des changements

intervenus dans les conditions d'emploi en 1981

(Octobre 1982 à septembre 1983)

Etats-Uni.s, WashingtonNations Unies, New York

Rémunération
Classes nette ~/ Classes

Rémunération
nette par
classe .2/

Coefficients
de
pondération

Rémunération
nette
pondérée

Rapport
Nations Unies/
Etats-Unis
(Etats-unis,
Washington
• 100)

Coefficients de
pondération
utilisés pour le
calcul du rapport
Nations Unies/
Etats-Unis :J

127,1 2,1

126,2 12,6

126,7 24,3

128,1 28,7

123,3 21,8

112,0 7,8

P-1/1

P-2/l

P-3/l

P-4/l

P-5/1

1>-1/1

D-2/l

22 044

27 821

33 487

39 979

48 073

52 994

59 860

GS-9/1 17 347 100

GS-11/1 20 684 62
GS-12/l 24 262 38

GS-12/1 ~.t 262 45
GS-13/1 28 221 55

GS-13/1 28 221 33
GS-14/1 32 677 67

GS-15/1 37 408 84
SES-2 45 313 'J

SES-4 48 111 1 •,..1.

GS-16/1 42 978 6
SES-l 43 913 13
SES-4 48 111 75
SES-5 49 l53 6

GS-17/l 48 958 7
GS-18/l 55 844 9
SES-4 48 III 50
SES-5 49 153 29
SES-6 50 193 5

17 347

22 044

26 439

31 207

38 s.n

47 320

49 273 121,5 2,7

Rapport moyen pondéré, avant l'ajustf!ment compte tenu du rapport entre le coat de la
vie à New York et le coOt de la vie à Wa~hington :

Rapport entre le coût de la vie à New York et le coût de la vie à washington

Rapport mclen pondéré, ajusté en fonction du coût de la vie

125,0

107,3

116,5 (marge)

!I Y compris l'indemnité de poste correspondant à 7 mois à la classe 8 (multiplicateur 48) et 5 mois à la
classe 9 (multiplicateur 55).

~ Traitements publiés avec effet au 1er octobre 1982 (y compris les gratifications et les primes
spéciales, le cas échéant).

:J ces coefficients de pondération correspondent au nombre des fonctionnaires des Nations Unies des
classes P-l à 1>-2 incluses qui étaient en poste au Siège et dans les autres bureaux permanents au
31 décembre 1981.
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ANNEXE III

Barème des traitements recommandé par la Commission de'la fonction
publique internationale pour les agents des services généraux à

Montréal

(entré en vigueur le 1er avril 1983)

Echelons

Classes 1 II III IV V VI VII VIII

G-1 (brut) Il 935 12 627 13 319 14 012 14 715 15 436
(net) 10 173 10 713 Il 253 Il 793 12 332 12 873

G-2 13 294 14 058 14 839 15 629 16 424 17 217 18 011 18 805
Il 233 Il 829 12 425 13 018 13 614 14 209 14 804 15 400

G-3 14 745 15 619 16 492 17 365 18 239 19 III 20 017 20 928
12 355 13 010 13 665 14 320 14 975 15 629 16 284 16 940

G-4 16 129 17 077 18 024 18 971 19 944 20 931 21 917 22 903
13 393 14 104 14 814 15 524 16 232 16 942 17 652 18 362

G-5 17 675 18 701 19 753 20 822 21 893 22 963 24 034 25 169
14 552 15 322 16 094 16 864 17 635 18 405 19 175 19 947

G-6 19 364 20 526 21 692 22 854 24 021 25 253 26 485 27 719
15 814 16 651 17 490 18 327 19 166 20 004 20 842 21 681

;
.1

:1 G-7 21 200 22 460 23 722 25 038 26 375 27 710 29 046 30 379
1 17 136 18 043 18 952 19 B58 20 767 21 675 22 583 23 490),

-1
G-8 23 274 24 684 26 135 27 588 29 040 30 491 31 977 33 4941

·1 18 629 19 617 20 604 21 592 22 579 23 566 24 553 25 539:1
i

~:! G-9 27 154 • 28 815 30 478 32 178 33 914 35 652 37 389 39 161
'1

21 297 22 426 23 557 24 684 25 812 26 942 28~i 071 29 200
c.1
":.-'(.:

': i Note . Les contributions du personnel sont calculées sur la base du taux de
'"

.
'l'l change moyen pendant les 36 mois précédents, aoit 1,2 dollar canadien pour
~:~
",1 un dollar des Etats-Unis •.:1
~l
il.)

~
l'I
~I
~1
1'1
~I
I(

1.1Il
~!
fi

"il
rl
11

~! - 56 -
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A.."mEXE IV

a) Rémunération

En ce qui concerne l'indemnité pour enfants à charge destinée aux
administrateurs, votre organisation applique-t-elle les montants révisés
ainsi que, en tant que de besoin, le tarif plancher local? (A/37/30,
par. 212)

1. Votre organisation applique-t-elle les dispositions relatives à
l'indemnité pour frais d'études recommandée par la Commission? (A/37/30,
par. 197 et 198)

2.

(Apràs chaque question, la cote du rapport annuel de la commission et le numéro du
paragraphe ont été indiqués pour qU'on puisse s'y référer facilement.)

Questionnaire envoyé aux organisations qui appliquent le régime
commun concernant l'application/l'étude par les organisations

des recommandations et décisions de la CFPI

6
3

5
o

8
o

3
2

9

7

9

l

3.

4.

Vbtre organisation calcule-t-elle l'indemnité de cessation de service sur
la base du salaire brut, corrigée compte tenu des variations de la MPIP?
(A/36/30, par. 119)

Votre organisation applique-t-elle les taux révisés de contribution du
personnel aux agents de la catégorie des services généraux et des
catégories apparentées, que la Commission a recommandé d'introduire à
compter du 1er janvier 1981? Dans l'affirmative, ces taux
s'appliquent-ils à tous les fonctionnaires? Sinon, pourriez-vous nous
indiquer comment votre organisation se propose d'introduire les taux
révisés? (A/35/30, par. 83 à 85)

8. Votre organisation verse-t-elle une indemnité de cessation de service?
(A/33/30, par. 174)

7. VOtre organisation applique-t-elle les dispositions particulières
relatives ~ l'éducation des enfants handicapés? (A/35/30, par. 156)

9

o

4
9

l
o

5.

6.

9.

VOtre organisation a-t-elle appliqué les taux dégressifs de remboursement
des frais approuvés en vertu des dispositions relatives à l'indemnité
pour frais d'études? (A/35/30, par. 156)

En ce qui concerne l'indemnité pour frais d'études, votre organisation
applique-t-elle le plancher concernant les frais en devises? (A/35/30,
par. 156)

VOtre organisation ne verse-t=elle l'indemnité de rapatriement que si les
anciens fonctionnaires présentent des piàces attestant qu'ils se
réinstallent dans un pays autre que celui de leur dernier lieu
d'affectation? (A/34/30, par. 25)

lO. Votre organisation applique-t-elle les conditions prescrites pour le
versement du capital décàs? (A/33/30, par. 194)
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B) AUX emplois existants qui n'ont pas encore ~t~ classés? (p. 96)

A) TOus les nouveaux emplois tels qu'ils ont ét~ class~s? (p. 96)

12. Vbtre organisation applique-t-elle les normes du deuxième niveau à mesure
qu'elles sont promulguées? (p. 96)

i) Votre organisation a-t-elle envisag~ de d~terminer la proportion de
fonctionnaires de carrière et de fonctionnaires nommés pour une durée
d~termin~ pour ses besoins op~rationnels? (p. 96)

Il. votre organisation applique-t-elle la cla~sification commune des groupes
professionnels révisée à compter du 1er janvier 1983 à :

13.

b) Organisation des carrières - (Le dernier rapport annuel, publi~ sous la
cote A/37/30, r~sume au paragraphe 311 et à l·annexe 1 la quasi-totalit~des
travaux de la commission dans ce domaine. Les r~f~rences donn~es ci-dessous
concernent par consêquent les pages de la version anglaise du huitième rapport
annuel de la COmmission, pour faciliter le travail des organisations.)

ii) nans l'affirmative, quels sont (ont ét~) les résultats?

·'1

14.

15.

16.

17.

18.

19.

i) Votre organisation offre-t-elle à tous les fonctionnaires, qu'ils
soient de carrière ou non, des programmes d'organisation des carrières?
(p. 96 et 97)

ii) S'il existe des restrictions, par exemple, ancienneté à l'~chelon,

nombre minimum d'années de service pour pouvoir passer certains concours,
etc., prière de pr~ciser.

votre organisation distribue-t-el1e des avis de vacance pour tous les
postes destinés à toutes les cat~gories de fonctionnaires? (p. 97)

Vbtre organisation s'assure-t-elle, avant la publication des avis de
vacance de poste, que les qualifications exigées correspondent bien à
l'emploi consid~r~, qu'elles sont n~essaires et qu'elles ne sont pas
discriminatoires, et s'assurent-elles que les conditions requises en fait
d'êtudes, de formation, de sant~ et d'années d'ex~rience sont liées aux
tSches qu'implique l'emploi, après analyse dudit emploi? (p. 97)

Les avis sont-ils publi~s dans toutes les langues de travail de votre
organisation? (p. 98)

Votre organisation adhère-t-elle aux critères suivants : la s~lection des
candidats ne doit pas ~tre fond~e sur le sexe, l'8ge, la nationalit~,

l'apparence ou toute autre consid~ration non liée au m~rite; l'ancienneté
dans l'organisation ne doit pas ~tre en soi un facteur à prendre en
consid~ratio~ pour la promotion, sauf dans les cas particuliers ob leurs
qualifications et leurs mérites ne permettent pas de ~partager les
candidats; dans ces cas-là, le candidat ayant le plus d'anciennet~

devrait-il ~tre retenu? (p. 98)

LOrsque l'administration se fonde sur les r~su1tats d'un examen pour
pourvoir des postes par voie de promotion ou de mutation interne, cet
examen est-il conçu de façon à n'introduire aucune discrimination fond~e

sur le sexe, l'8ge, la nationalit~, la culture, etc.? comment cela
a-t-il ét~ obtenu? (p. 98)

- 58 -
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21. oonne-t-on des notions de plusieurs cultures aux administrateurs et aux
autres personnes occupant des postes qui les amènent à prendre des
décisions touchant la carri~re de fonctionnaires? pri~re de fournir des
statistiques si possible. (p. 98)

20. Les entretiens prévus dans le processus de sélection sont-ils
structurês? Sont-ils dans tous les cas conduits de façon à maximiser
l'objectivitê et à empêcher les appréciations d'ordre général de la
personnalité du candidat, lesquelles peuvent être entachées de préjugés?
Les administrateurs du personnel ou les chefs de service chargés de
diriger les entretiens sont-ils munis de listes de questions utiles à
poser et ont-ils reçu une formation aux techniques de l'entretien?
(p. 98)

la

pes

aure

de

22.

23.

24.

Votre chef de secrétariat a-t-il demandé au Etats membres de s'abstenir
d'exercer des pressions pour favoriser la carri~re de leurs
ressortissants? (p. 98)

Votre o~ganisation applique-t-elle des procédures communes en matière de
prospection, selon lesquelles elle recherche d'abord des candidats
qualifiés dans ses propres services, s'adresse ensuite aux autres
organisations qui appliquent le régime commun et prospecte finalement à
l'extérieur? (p. 98)

Votre organisation utilise-t-elle la formule normalisée d'avis de vacance
de poste suggérêe par la CFPI? (p. 98)

- 59 -

30. Votre organisation pratique-t-elle la planification des ressources
humaines? (prière de fournir des détails.) (p. 89)

r:

A) Votre organisation publie-t-~lle systématiquement les avis de
vacance de poste dans le Bulletin central de la CFPI? (p. 99)

B) LOrsqu'arrive le Bulletin central, qu'en fait-on? (p. 99)

a) Votre organisation procède-t-elle à une appréciation annuelle du
comportement professionnel comme le recommande la CFPI? (p. 99)

b) Votre organisation a-t-elle utilisé la formule d'apprêciation du
comportement professionnel recommandé par la CFPI? (FOrmule compl~te ou
modifiée? Pri~re de préciser.) (p. 99)

Vbtre organisation a-t-elle pris des mesures spécifiques pour intensifier
les échanges interorganisations? (p. 100) Votre organisation a-t-elle
une politique en matière de mobilité? (p. 100) Votre organisation
encourage-t-elle les mutations latérales? (pri~re de fournir des
détails.) (p. 100)

25.

27.

26.

29. Votre organisation a-t-elle appliqué les 13 mesures spécifiques
recommandées par la CFPI visant à éviter que la discrimination ne
compromette la carri~re des fonctionnaires? (p. 100 et A/35/30, p&r. 291
et 292)

28. Votre organisation utilise-t-el1e les éléments recommandés du programme
mo~le de formation à la gestion? (p. 100)eté

des

rs

ait
ux

l,

Irs,
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A-t-il ét~ ou sera-t-il demand~ à yotre organe directeur de veiller à ce
que votre organisation ait la latitude n'cessaire pour appliquer les
décisions de classement, qu'il s'agisse de reclassement ou de
d~lassement, pendant toute la durée d'un exercice? (p. 90)

A-t-il ét4 demand~ à yotre organe délibérant de dégager des crédits
suppl~mentairespour la mise en oeuvre et l'applicaton suivie des normes
de classement des emplois du régime commun? (A/35/30, par. 251 à 253)

33. Votre organisation maintient-elle un lien adéquat entr~ ses activit~s de
classement des emplois et son processus budgétaire, ses programmes de
recru~ement, de formation, de planification des ressources humaines,
d'organisation des carrières et son mécanisme de pr~motion? Quelles
m~thodes emploie-t-elle à cette fin? (p. 90)

- 60

34. Quelle suite yotre organisation a-t-elle donnée aux recommandations de la
CFPI concernant le jumelage des classes? (p. 90)

35. Votre organisation envisage-t-elle d'indiquer aux fonctionnaires, au
moment de leur recrutement, quelle est la dur~e la plus probable de la
période d'emploi qu'elle prévoit pour eux? Comment s'y prend-elle (ou
compte-t-elle s'y prendre)? (p. 91)

36. Votre organisation a-t-elle sa~a~ son organe diLecteur de la
recommandation de la CFPI tendant à ce que à l'expiration d'une p~riode

de service de cinq ans, le cas de chaque fonctionnaire soit dament pris
en consid~ration par l'organisation aux fins d'une nomination à titre
permanent? (p. 92)

37. Votre organisation a-t-elle étudi~ les moyens d'accorder des récompenses
appropriées li l'intérieur des échelons et des classes du barème des
traitements en vigueur? (p. 94)

38. Votre organisation a-t-elle entrepris une évaluation des besoins en
matière de formation? (p. 95)

39. Votre organisation applique-t-elle les dispositions relatives au
classement des lieux d'affectation? (A/35/30, par. 224 à 226)
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V Vingt-cinq pour cent de tous les fonctionnaires de toutes les classes et de
tous les services doivent ~tre engagés au titre de contrats de durée déterminée.

y une tentative a été faite en 1970. Il n'a pas paru réalisable d'établir un
rapport entre le nombre des fonctionnaires de carrière et non de carrière et les
besoins opérationnels.

e/ Les normeS du deuxième niveau ne sont pas encore appliquées, mais il est
prévu-d'appliquer la norme aux ingénieurs civils.

d/ Cette situation changera lorsque la norme cadre entrera en vigueur à partir
de septembre 1983 au HCR.

cl La Commission a recommandé par deux fois l'octroi d'une prime de fin de
serviëe dans toutes les organisations, mais la proposition a été rejetée chaque
fois par l'Assemblée générale des Nations Unies.

a/ En ce qui concerne les dix premières questions, le HCR a déclaré qu'il
pouvaIt répondre de façon globale pour les questions mentionnées, le HCR suit, à
quelques exceptions ou variations minimes près, les pratiques de l'Office des
Nations Unies à Genève pour ce qui est de l'application des
recommandations/décisions de la CFPI.

Notes du tableau

~ Les taux révisés ont été adoptés par le conseil de l'OACI et incorporés au
r~glement du personnel de l'OACI. Ils s'appliquent à tous les fonctionnaires qui
sont entrés à l'organisation à compter du 1er janvier 1982. Le Conseil a également
décidé que les fonctionnaires entrés en fonction le 31 décembre 1981 au plus tard
continueraient à bénéficier à titre transitoire des taux de contribution antérieurs
jusqu'à ce que le COnseil statue sur les recommandations dont il a été saisi apr~s

l'étude réalisée par la CFPI en 1983 sur les salaires et les conditions de service
des fonctionnaires de la catégorie des services généraux à MOntréal. Le conseil
examinera le rapport d'enquête de la CFPI à sa cent dixième session, du 14 novembre
au 12 décembre 1983. Les décisions du Conseil prendront effet rétroactivement au
1er avril 1983.

i/ Il existe certaines restrictions, par exemple, pour les demandes de congé
sabbatique ou d'études, un certain nombre d'années de service antérieur et futur
sont exigées.

~ Seuls les agents des services généraux qui ont accompli au moins cinq
années de service ininterrompu dans l'organisation et qui ont fait des études de
niveau supérieur sont admis à se présenter au concours pour le passage dans la
catégorie des administrateurs. [(Voir résolution 33/143 de l'Assemblée générale,
sect. l, par. 1 g)]. Cependant, les fonctionnaires de toutes les catégories qui
remplissent les conditions demandées, quel que soit le nombre de leurs années de
service, peuvent se présenter aux concours pour des postes linguistiques, tels que
les postes de traducteur et d'interpr~te. En général, l'ancienneté dans la classe
n'est pas une condition pour les activités de formation.

j/ Limite budgétaire: 0,2 p. 100 du total des dépenses de personnel. La
formation en cours d'emplOi est offerte essentiellement dans l'intér~t de
l'organisation et non pas en début ni en fin de carrière.

.1.
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Notes (suite)

k/ Le programme d'études extérieures du HCR est destin~ aux fonctionnaires
ordinaires engag~s au titre de contrats de la s~rie 100 du Règlement du personnel
ayant au moins trois ans de service. voir également note ~/.

1/ Postes d'administrateur: oui - sauf si l'offre d'emploi est pour une durée
inférieure à un an, les avis relatifs aux postes de directeur et de fonctionnaire
de rang supérieur ne sont pas publi~s. Les avis de vacance de poste de la
catégorie des services généraux sont distribués à l'intérieur de l'organisation.

~ i) Postes soumis à la règle de la r~partition g~ographique : En règle
générale, les définitions d'emploi sont distribuées pour tous les
postes des classes p-l à D-2 qui doivent être pourvus pour une dur~e au
moins égale à un an, sauf s'il s'agit de postes attribués sur concours,
de postes réservés aux candidats des Etats membres sous-représentés,
dont les ressortissants sont engagés surtout aux termes de contrats de
durée détermin~e, selon les dispositions de la section l, (par. 4) de
la résolution 35/210 de l'Assemblée générale, et les postes d'assistant
spécial auprès des sous-secr~tairesg~néraux et secrétaires généraux
adjoints.

ii) Postes qui ne sont pas soumis à la règle de la répartition
g~ographique : Des campagnes d'annonces sont lancées, en tant que de
besoin, pour les postes nécessitant des connaissances linguistiques
particulières et pour les postes de la catégorie des services g~n~raux

et des catégories apparentées. Des dispositions spéciales sont prises
dans un certain nombre d'autres cas, par exemple, celui des
fonctionnaires nommés expressément au PNUE, les agents nommés
spécifiquement, après consultations interorganisations, à des postes
financés par le budget de plusieurs organisations, etc.

~/ Les examens concernent l'emploi considëré et mesurent les qualifications
dans le domaine des langues, des mathématiques, de la rédaction et du secrétariat.
Ils ne visent pas à mesurer les compétences g~n~rales, ni la culture ou le niveau
d'éducation, car ce type d'examen laisse la porte ouverte à la discrimination. Les
examens de l'DACr sont soigneusement préparés et leurs résultats sont analysés de
façon à dépister toute trace de discrimination.

~ TOus les entretiens ne sont pas structur~s. L'DACr estime que les
entretiens non structurés présentent certains avantages car, consid~rés dans leur
ensemble, ils peuvent donner une idée plus large et plus complète d'un candidat que
ne peut le faire üne série dientretiens structurés portant tous sur les mêmes
points. Dans certains cas, la personne qui conduit l'entretien reçoit une liste de
questions à poser, en particuli~r lorsqu'il s'agit d'une personne travaillant dans
un bureau régional qui n'a pas l'expérience des entretiens. A l'heure actuelle, on
ne donne guère de formation formelle dans le domaine des techniques de l'entretien.

El En application de la résolution 35/210 de liAssembl~e générale, les
recrutements se font sur concours pour les classes P-l et P-2. Par conséquent,
30 p. 100 de la totalité des postes vacants de ces niveaux sont réserv~s aux
fonctionnaires passant de la catégorie des services généraux à celle des
administrateurs et un certain nombre des postes restants (de ces classes également)
sont pourvus sur cor~ours, organisés sur une base nationale. pour tous les autres
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Notes (suite)

postes qui font l'objet d'une annonce de vacance de poste ou pour lesquels des
annonces sont lancées, les candidats peuvent provenir des services de
l'organisation ou de l'extérieur. En principe, lorsqu'on pourvoit ces postes, on
donne la pr~férence aux fonctionnaires qui pr~sentent les qualifications et
l'expérience requises, puis aux candidats provenant d'autres organisations
appliquant le r~g ime commun.

ql Le service d'organisation des carri~res et de formation du RCR a mis au
point-un système informatis~ de renseignemens sur les qualifications, qui fournit
non seulement des renseignements spécifiques sur les qualificatinos
professionnelles, l'~ducation et les connaissances linguistiques des
fonctionnaires, mais également contient les préférences de carri~re par fonction et
région géographique et indique la formation entreprise ou exigée. Ce syst~me

d'information est complété par des programmes d'orientation et de formation
professionnelles pour tous les niveaux, au si~ge et sur le terrain et comprend la
formation à la gestion. Ces activités, conjuguées à la politique de rotation du
RCR forment la base du programme de planification des carri~res du RCR.

El La question telle qu'elle est formulée ne se pose pas, ~tant donné que
l'UNRWA n'a pas d'organe directeur autre que l'Assemblée générale. Le COmmissaire
général a une certaine latitude.

!I Voir détails au paragraphe 5 (xxxiv) du documell'lt ICSC/18/R.32.

tl A l'OMM, on a cessé la pratique du jumelage des classes lorsque la norme
cadre-est entr~e en vigueur.

ul En ce qui concerne la proportion de fonctionnaires de la catégorie des
administrateurs auxquels on pourrait envisager d'offri~ une nomination A titre
permanent, l'unesco a déclaré qu'elle avait été détecminée à la conférence générale
de 1974. Le COnseil d'administration devait examine~ la situation à cet égard à sa
derni~re session. L'Unesco a indiqué que la recommandation de la CFPI correspond à
la pratique de l'organisation. "En fait, les crit~res régissant l'offre d'un poste
de dur~e indéterminée adoptés par le Directeur général prévoient l'examen du cas de
tous les fonctionnairee qui sont en poste depuis cinq ans sans interruption. Leur
engagement de dur~e déterminée peut être converti en engagement permanent, compte
tenu des limites prou~es par la COnférence générale et le COnseil
d'administration." Etant donné ce qui pr~c~e, le Directeur général a estimé que
l'étude de la CFPI sur les notions de carri~re, les types de nomination,
l'organisation des carrières, et les questions connexes n'exigeaient de la part du
Conseil d'administration aucune mesure particuli~re au stade actuel.

vI Il n'est pas nécessaire de saisir le Conseil de l'OACI de cette question,
car cette politique est appliqu~e par l'OAC! depuis longtemps.
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COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACioNES UNIDAS

Unite 1 Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the worId. Consuit your bookstore or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

H311aHHR OoraHH3aQHH OO'bellHHeHHblx HaQHA MOlKHO KynHTb B KHHlKHblX Mara
3HHax H areHTCTBax BO Bcex paAoHax MHpa. HaBoAHTe cppaBKH 00 H311aHHRX B
BaweM KHHlKHOM Mara3HHe HnH nHWHT~ no allpecy: OpraHH3aQHH OO'bellHHeHHblx
HaQHH, CeKQHH no npOllalKe H311aHHA. Hbl<l-1'lopK HnH :lKeHeBa.
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Litho in United Nations, New York
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